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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   

Ministère du budget, des comptes 
publics et de la réforme de l’Etat 

   
   

NOR : BCRD 1021144 C 

Circulaire du 05 août 2010 

Formalités relatives à la demande d’octroi du statut d’opérateurs économiques agréés 
(OEA) 

Nouveau questionnaire d’auto-évaluation 

Le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,  

Le règlement (UE) n° 197/2010 de la Commission européenne du 9 mars 2010, paru au JOUE L n° 60 du 
10 mars 2010, a modifié l’article 14 sexdecies des dispositions d’application du code des douanes 
communautaire (DAC), c’est-à-dire du règlement (CEE) n° 2454/93 fixant certaines dispositions 
d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes communautaire, 
en établissant le délai de traitement des demandes de statut OEA à 120 jours civils, éventuellement 
complété par un délai de 60 jours supplémentaires, dans l’hypothèse où l’administration des douanes ne 
serait pas en mesure de se prononcer à l’issue du premier délai indiqué. 
 
Par ailleurs, la Commission européenne a souhaité harmoniser les différents questionnaires d’auto-
évaluation (QAE) applicables dans l’ensemble des Etats membres et favoriser l’élaboration de demandes 
coordonnées d’entités nationales distinctes au sein d’un même groupe de sociétés établi sur le territoire 
douanier communautaire. Elle a donc recommandé à toutes les administrations douanières de l’Union 
européenne, l’utilisation, à compter du mois d’août 2010, d’un questionnaire unique conforme aux lignes 
directrices relatives à l’OEA (document TAXUD/2006/1450 du 29 juin 2007) et qui tienne compte 
également de l’expérience acquise depuis janvier 2008 suite à l’examen de plus de 4000 demandes de 
statuts.  
 
Afin de se conformer aux recommandations de la Commission, la DGDDI a établi un questionnaire qui est 
repris à l’annexe n° 1 de la présente circulaire. Toutefois, dans le but de faciliter le déroulement de l’audit 
et de prendre en compte les spécificités du dispositif national de gestion des demandes de certification 
OEA, le nouveau questionnaire qui est désormais applicable en France présente quelques différences dans 
sa structure et, dans une moindre mesure, dans le libellé de quelques questions, avec celui publié sur le site 
de la Direction générale Fiscalité et Union douanière (DG TAXUD) de la Commission européenne 
(http://ec.europa.eu/taxation_customs/customs/policy_issues/customs_security/aeo/index_fr.htm). Les 
contenus des deux questionnaires sont cependant identiques, comme l’indique la référence aux questions du 
QAE communautaire figurant dans la colonne de droite du questionnaire joint en annexe.  
 
Il convient de préciser que, selon le souhait exprimé par la Commission européenne, ce texte est susceptible 
d’évoluer à l’échéance d’une année à la suite d’une bilan qui devra être établi par l’ensemble des 
administrations douanières européennes. 
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Il est rappelé que ce questionnaire constitue une pièce requise à l’appui du formulaire de demande de statut 
OEA et qu’il est recommandé de l’adresser par  voie électronique via le portail de la douane Prodou@ne. 
Cette option nécessite au préalable d'opter pour le statut d'opérateur Prodou@ne1. Il est toutefois possible 
de l’adresser, par écrit, au Bureau E/3 de la direction générale des douanes et des droits indirects, 11 rue 
des Deux-Communes, 93558 Montreuil Cedex. 
 
Ce questionnaire est complété par une notice explicative qui figure à l’annexe n° 2.   
 
La présente instruction est applicable dès sa publication et modifie les annexes 2 et 3 de la décision 
administrative n° 07-066 du 19 décembre 2007 (bulletin Officiel des douanes n° 6741 du 24 décembre 
2007. Toutefois, le questionnaire en vigueur depuis le 1er janvier 2008, pourra être accepté jusqu’au 31 
décembre 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 05 août 2010 
 
Pour le ministre, et par délégation, 
La Chef du bureau E3 
 
signé 

 
Annick  BARTALA 

                                                           
1 L'inscription de l’opérateur s'effectue via le site https://pro.douane.gouv.fr/ et en activant le bouton « inscription ». A cette 
occasion, l'opérateur est appelé à choisir un identifiant et un mot de passe. Le compte sera activé au moyen d'un message qui sera 
adressé à l'adresse e-mail du demandeur qui confirmera l'activation du compte Prodou@ne. Après avoir avoir obtenu 'inscription, 
l'opérateur devra solliciter le statut d'opérateur Prodou@ne en renseignant le formulaire de certification (OPPD) téléchargeable à 
l'adresse https//pro.douane.gouv.fr/convention.asp, et en l'adressant signé par le représentant légal de l'entreprise au Pôle d'action 
économique (PAE) de la direction régionale des douanes territorialement compétente.  
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Annexe I : Questionnaire d’auto-évaluation sur les OEA  

 

 

Annexe II : Notice explicative relative au questionnaire d’auto-évaluation sur les OEA  
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ANNEXE I  

 

 

 

QUESTIONNAIRE D'AUTO-EVALUATION RELATIF AUX 

OPERATEURS ECONOMIQUES AGREES (OEA) 
 
La finalité première de ce questionnaire est de vous assurer de votre aptitude à remplir les critères exigés 
pour l'octroi des certificats AEO2 simplifications douanières ou AEO sûreté/sécurité. 
 
Ce questionnaire a également pour but de compléter les informations fournies dans le cadre de votre 
demande formelle pour l'octroi du statut d'OEA telle que définie à l'annexe 1 quater des dispositions 
d’application du code communautaire (annexe 1 du règlement de la Commission 1875/2006 du 18 
décembre 2006 - cf. JOUE L 360 du 19 décembre 2006).  
 
Pour solliciter l'un des trois certificats AEO constitutifs du statut d'OEA, vous serez tenus d'adresser ou de 
transmettre au service compétent le formulaire officiel et le questionnaire OEA dûment renseignés, 
accompagnés des pièces mentionnées aux questions II/1.1.2 et 1.1.6 et, éventuellement, de celles relatives 
aux questions III/ 1.1 et 8.3 ainsi que IV 1.5.1 .Les autres documentations3 ou preuves de certification4 
mentionnées dans le questionnaire, devront être mises à disposition des auditeurs du service des douanes 
préalablement ou lors de leur visite dans votre entreprise.  
 
Les questions et les demandes d’informations formulées ci-après sont regroupées, après les questions 
préliminaires, en trois sections distinctes :  
 

I. CONNAISSANCE GÉNÉRALE DE L'ENTREPRISE 
II. SIMPLIFICATIONS DOUANIERES  
III.  SECURITE - SÛRETE 
 
Vous devez répondre entièrement et précisément à toutes les questions relatives au type de certificat AEO 
sollicité dans la mesure où elles sont pertinentes au regard de votre profession ou activité économique. Si 
vous ne sollicitez que le certificat AEO simplifications douanières, vous n'êtes pas tenu de répondre aux 
questions formulées à la section III du présent questionnaire.  
 
Il est recommandé de s'abstenir de formuler une demande formelle si vous ne répondez manifestement pas 
aux critères requis, si vous ne pouvez raisonnablement pas répondre aux questions ou si vous ne disposez 
pas de la documentation mentionnée. La lecture attentive de la réglementation applicable et des Lignes 
directrices «opérateurs économiques agréés» de la Commission européenne (document 
TAXUD/2006/1450) constitue un préalable indispensable au dépôt d’une demande de statut OEA (vous 
pouvez le consulter ou le télécharger via le site de la DGDDI-www.douane.gouv.fr- ou le site Europa de la 
Commission européenne, http://ec.europa.eu/taxation_customs/customs/policy_issues/customs_security/aeo/index_fr.htm.  
 
Une notice explicative fournit des précisions sur le sens des questions formulées ainsi que sur le contenu 
des réponses attendues ou des informations sollicitées.  

                                                           
2 Pour faciliter le traitement des demandes et la lecture des certificats dans les différentes langues de l'Union  européenne, l'acronyme anglais 

a été retenu.  Toutefois, cette appellation est officiellement et strictement limitée aux seuls certificats délivrés aux OEA.  
3 Le terme « documentation(s) » recouvre des notes de service internes à l'entreprise, protocoles, procédures ou fiches pratiques pour 

lesquels une personne ou un service a été désigné afin de veiller à leur application et à leurs mises à jour. 
4 A l'appui des certificats produits devront être présentés les rapports délivrés par les organismes certificateurs. 
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N° QUESTIONS PREALABLES  N° 
question 
QAE - UE 

Quels services ont été associés au projet de la pré sente demande de statut OEA ?   0.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0.2 

Dans les deux prochaines années, prévoyez-vous des changements structurels dans votre société ?   OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, décrivez brièvement les changements à venir  : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Dans les deux prochaines années, prévoyez-vous d es changements importants dans votre chaîne logisti que ?  
 
⇒ Si oui, décrivez brièvement les changements à venir .  

OUI / NON : ………………. 

0.2 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

1.2.5 
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I. CONNAISSANCE GÉNÉRALE DE L'ENTREPRISE   

1 - Informations générales sur la société  

1-1-  Identification de l'opérateur 

Société candidate au statut   :  

Nom :  

Adresse :  
 
 

Date de constitution :  

Forme juridique :  

Le cas échéant, précisez l'URL du site Web de votre  société 
: 

 

Si votre société fait partie d'un groupe de société s, indiquez si d'autres entités du groupe : 

a) ont déjà obtenu un certificat AEO ?  OUI / NON : ………………. 
b) ont déposé une demande statut OEA et font actuel lement l'objet d'un audit OEA par une autorité doua nière nationale 

(française ou d'un État membre de l'Union européenn e) ?  
OUI / NON : ………………. 

c) ont demandé le statut OEA et se le sont vu refus é ? 
 
⇒ Si oui au a), b) ou c),précisez quelle(s) entité(s)  : 

OUI / NON : ………………. 

1.1.1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.1. 
 
 
 
 

 

1.1.2 Selon le statut juridique de votre entreprise, indi quez  les noms et prénoms, les adresses et les date s de  naissance : 
 

 du propriétaire unique ou de l’ensemble des actionn aires (en précisant pour chacun d’eux le pourcentag e d’actions détenu) ; 
 des membres du conseil d’administration ; 
 de tous les directeurs. 

 
Merci de joindre votre réponse à cette question en annexe du présent questionnaire.  

 
 
 

1.1.2. 
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Veuillez indiquer les informations suivantes concer nant la personne responsable des questions douanièr es de votre société : 

Nom :  
Adresse :  

 
 

1.1.3 

Date de naissance :  

1.1.3 

Décrivez brièvement l'activité commerciale de votre  société et présentez sa position dans la chaîne lo gistique internationale  (par ex. : producteur, exp ortateur, 
expéditeur, gestionnaire d'un entrepôt douanier, ag ent / commissionnaire en  douane, transporteur, imp ortateur).  
Si vous occupez plus d’une position dans cette chaî ne, merci de toutes les préciser. 

1.1.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.4. 

1-2 Implantation des principaux sites de dédouaneme nt  ou de stockage 
1.2.1

. 
a) Pour chacun de vos établissements ou sites impli qués dans le commerce international (y compris dans  un État membre de l’Union européenne ou dans un 

pays tiers), indiquez l’adresse ainsi que les coord onnées (nom, numéro de téléphone et email) d'une pe rsonne référante.  
 
Précisez par ailleurs s’il s’agit : 

d’une succursale (n’ayant pas la personnalité jurid ique) ; 
d’une filiale (ayant la personnalité juridique) ; 
d’un site où un tiers exécute des activités externa lisées pour votre société. 

 
b) Pour chacun de ces établissements, décrivez briè vement les activités de production, de commerce ou de logistique et précisez le nombre approximatif de  

salariés. 
 
c) Concernant en particulier le stockage, indiquez si vous disposez d’un magasin de dépôt temporaire o u, si vous utilisez des installations qui ne vous 

appartiennent pas, indiquez le nom de la société à qui vous louez le(les) site(s) de stockage 
 

Merci de joindre votre réponse à cette question en annexe du présent questionnaire  

1.1.5. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2.2. 

1.1.6 
 

Achetez-vous ou vendez-vous aux sociétés avec lesqu elles vous êtes associés ?  
 
 
 

OUI / NON : ………………. 
 
 

1.1.6. 
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2- Volume d'activité et classement de la société  
(Lignes directrices - Partie 2, Section I, Sous-sec tion 2 – I.2.1.1)  

2-1 Classement de la société  
2.1 Quel est le nombre d'employés de votre entreprise ?   1.1.9. 

Indiquez le montant du chiffre d'affaires annuel co ncernant les trois derniers exercices annuels compt ables disponibles.  
 

Si la création de votre société est trop récente po ur pouvoir apporter une réponse même partielle, ind iquez « Sans objet ».  
 

Année Chiffre d'affaires 

  

  

2.2 

  

 

1.2.1 

2-2 Activités import et  export 
Pour les trois dernières années, donnez une évaluat ion du nombre et de la valeur des déclarations  : 

Si la création de votre société est trop récente po ur pouvoir apporter une réponse même partielle, ind iquez « Sans objet ».  
 
⇒ d’importation  (mise en libre pratique) : 
 

Année Nombre Valeur 

   

   

   

 

 
⇒ d’exportation / de réexportation :  

Année Nombre Valeur 

   

   

   

 

 
⇒ de transit :  

Année Nombre Valeur 

   

   

   

 

2.2.2 

 

1.2.3. 
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a) Pour les trois dernières années, quel montant to tal des droits de douane avez-vous acquitté? 
 

Si la création de votre société est trop récente po ur pouvoir apporter une réponse même partielle, ind iquez « Sans objet ».  
 

Année Droits de douane 

  

  

  

 

 
b) Avez vous payé des droits d’accises durant les t rois dernières années ? 

 
OUI / NON : ………………. 

2.2.3 

 

1.2.4. 
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II - SIMPLIFICATIONS DOUANIÈRES  
1- Organisation et gestion interne  de l'entreprise  (article 14 decies, § d)  

 Décrivez l'organisation interne de votre société et  les tâches / les responsabilités de chaque service . 
 

Un organigramme fonctionnel peut être joint en anne xe du présent questionnaire.  

1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.7 

 a) Déclinez l'identité de votre personnel d'encadre ment supérieur intervenant dans la chaîne logistiqu e internationale (directeurs/chefs de départements et 
notamment : administration et finances, gestion du risque, fiscalité, comptabilité, juridique, achats- approvisionnements-imports, ventes export, douane, 
transport, logistique, chaîne logistique, qualité e t sécurité, etc.) 

1.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.8 
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 b) Décrivez brièvement les procédures existantes en  matière de gestion des absences des intervenants a yant une responsabilité dans la chaîne logistique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Indiquez les noms et le niveau de responsabilité de s personnes de votre société qui ont une expertise douanière et logistique spécifique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Détaillez brièvement leur niveau de connaissances e n matière de technologies de l'information, de proc essus douaniers et de matière commerciale générale.  

1.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.10 
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2- Gestion de la réglementation douanière (article 14 decies, § d et e )  
(Lignes directrices - Partie 2, Section I, Sous-sec tion 2 – I.2.1.2)  

2-1 Responsable de la réalisation des formalités do uanières 
 a) Les formalités douanières sont-elles effectuées en votre nom propre et pour votre propre compte ? OUI / NON : ………………. 
 b) Êtes-vous représenté pour l'établissement de vos  formalités douanières ? OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, par qui êtes-vous représenté ? S’agit-il d’ une représentation directe ou indirecte ? Veuillez préciser le(s) n°EORI de votre(vos) représentant(s)  en 

douane. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 c) Effectuez-vous des formalités douanières pour le  compte d’autrui ?  
 

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, qui représentez-vous (indiquez les sociétés  les plus significatives) ? S’agit-il d’une représe ntation directe ou indirecte ? 

2.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.1. 
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2-2 Maîtrise de la réglementation relative au class ement tarifaire, à la valeur et à l'origine 
a) Comment et par qui est établi le classement tari faire des marchandises ?  (précisez notamment si la ou les personne(s) conce rnée(s) travaille(nt) avec 

différents services/départements dans l'entreprise et si oui lesquels?)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Quelles procédures sont mises en œuvre pour véri fier l'exactitude du classement tarifaire ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Ces procédures sont-elles formalisées  OUI / NON : ………………. 
d) Réalisez-vous régulièrement un contrôle interne sur  l'efficacité de ces procédures ?   OUI / NON : ………………. 
e) Quels moyens utilisez-vous pour établir le class ement tarifaire (par ex. : une base de données actu alisée sur le classement tarifaire des marchandises ) ? 

2.2.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.2 
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a) Comment et par qui, est établie la valeur des ma rchandises ? (précisez notamment si la ou les personne(s) concer née(s) travaille(nt) avec différents 
services/départements dans l'entreprise et si oui l esquels?)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Quelles procédures sont mises en œuvre pour véri fier que la valeur en douane est correctement établ ie ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Ces procédures sont-elles formalisées ?  OUI / NON : ………………. 

2.2.2 

d) Réalisez-vous régulièrement un contrôle interne sur l'efficacité de ces procédures ? OUI / NON : ………………. 

1.3.3. 

a) Indiquez globalement l'origine des marchandises que vous importez (origine préférentielle ou non-pr éférentielle). 2.2.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.4. 
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b) Quelles procédures avez-vous mis en œuvre  pour vérifier l’exactitude des pays d'origine déclarés d es marchandises importées ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) A l’exportation comment apportez-vous la preuve de l'origine préférentielle et des certificats d’or igine ? Sur quoi vous fondez-vous pour établir vos certificats 

d’origine ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2-3 Gestion de la réglementation commerciale liée à  l'activité douanière (art. 14 decies, § e)  
Avez-vous à traiter de marchandises soumises à des droits anti-dumping ou à des droits compensateurs ?   
⇒ Si oui, indiquez :  

OUI / NON : ………………. 

les principales marchandises concernées : 
 
 
 

 
 
 

les noms et adresses du ou des  fabricant(s) et/ou des pays tiers dont les marchandises sont soumises aux droits mentionnés ci-dessus. 

2.3.1 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.5. 
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Procédez-vous à l'importation ou à la (ré-)exportat ion de marchandises soumises à licences commerciale s 
économiques (par exemple : textiles,  marchandises agricoles)  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, décrivez brièvement les procédures mises en  œuvre pour administrer ces licences. 

2.3.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.5.3. 

3-  Respect de la réglementation douanière et sensi bilisation du personnel à la fraude (Article 14 non ies )  
(Lignes directrices - Partie 2, Section II – I.2.2)  

a) Avez-vous relevé des infractions à la réglementa tion douanière au cours des trois dernières années ?  
 
⇒ Si oui, décrivez brièvement ces infractions.  

OUI / NON : ………………. 

 
Si la création de votre société est trop récente po ur pouvoir apporter une réponse même partielle, ajo utez la mention « information non disponible ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1 

b) Si vous avez identifié des irrégularités (ou des  soupçons d'irrégularités), comment les avez-vous n otifiées  aux autorités compétentes ? 
 

2.1. 
et 3.5.2 
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c) Quelles mesures avez-vous adoptées en vue d’y re médier ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d) Ces irrégularités et leurs notifications aux aut orités compétentes sont-elles consignées ?  
⇒ si oui, sur quel support ? 

OUI / NON : ………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e) La procédure de notification des infractions aux  autorités compétentes et de mise en œuvre de mesur es 
correctrices pour y remédier est-elle formalisée ?  

 
f) Le personnel est-il sensibilisé à la nécessité d 'informer les autorités douanières en cas de diffic ulté à se 

conformer aux exigences et d'établir les contacts a ppropriés afin d'informer les autorités douanières de telles 
situations.  

 
⇒ Si oui comment ? 

OUI / NON : ………………. 
 
 
OUI / NON : ………………. 
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g) Les autorités douanières ont-elles relevé d’autr es infractions à la réglementation douanière au cou rs des trois 
dernières années ?  

 
⇒ Si oui, décrivez brièvement ces infractions et les mesures que vous avez adopté en vue d’y remédier 

OUI / NON : ………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le cas échéant, indiquez les autorisations douanièr es octroyées ou demandées par votre entreprise qui ont été retirées, suspendues ou refusées au cours 
des trois dernières années. 

 Préciser brièvement les motifs pour les quels ces a utorisations vous ont été retirées, suspendues ou r efusées. 
 

Si la création de votre société est trop récente po ur pouvoir apporter une réponse même partielle, ajo utez la mention « information non disponible ».  

3.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2. 

4-Système comptable et logistique  (article 14, § a , b et d)  

4-1 Maîtrise des flux de marchandises et contrôles internes  (article 14, § d) 
(Lignes directrices - Partie 2 Section III, Sous-se ction 4 – I.2.3.4)  

4.1.1 Décrivez brièvement la procédure d'enregistrement d es mouvements de marchandises (arrivée des marchand ises, stockage, fabrication et expédition).  
Précisez en particulier qui est chargé de ces enreg istrements ? 

3.4.1. 
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4-2 Contrôles internes   
(Lignes directrices - Partie 2, Section III, Sous-s ection 3 – I.2.3.3 / Sous-section 4 – I.2.3.4 / Sou s-section 5 – I.2.3.5)  

Disposez-vous de procédures formalisées relatives a ux contrôles internes à réaliser lors de l’achat, l e stockage, le 
transport, la vente ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, décrivez brièvement ces procédures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment sont-elles mises à jour 

4.2.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.3.1. 

4.2.2 Décrivez brièvement les procédures mises en œuvre p our vérifier les stocks, précisez notamment la fréq uence des contrôles et la procédure de gestion des 
écarts  (par exemple, contrôle d'inventaire physiqu e ou dans les écritures)  ? 

3.4.2. 
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Disposez-vous d’une documentation relative à la vér ification de la fiabilité des déclarations en douan e y compris 
celles établies en votre nom par une tierce personn e comme, par exemple, un commissionnaire en douane ou de 
transport ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, décrivez brièvement cette procédure. 
⇒ Si non, comment vérifiez-vous l'exactitude de vos d éclarations en douane ? 

4.2.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.5.1. 

4.2.4 a) Décrivez brièvement les procédures de contrôle d e vos données permanentes (fichiers principaux rela tifs aux informations clés concernant votre activit é, par 
exemple, noms et coordonnées de vos clients, fourni sseurs, informations concernant la description des marchandises, leur codification tarifaire, leur ori gine, 
etc.) mises en œuvre dans votre société?  

3.3.3. 
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Ces procédures prévoient-elles la couverture des ri sques suivants :  

 Enregistrements incorrects et/ou incomplets de tran sactions dans le système comptable ?  
 

OUI / NON : ………………. 

b)  Utilisation de données périmées ou incorrectes (numéros d'articles ou codes tarifaires par exemple ) ? OUI / NON : ………………. 

c) Contrôles inadéquats sur les processus internes de l'entreprise ? OUI / NON : ………………. 

Vos procédures de contrôles internes ont-elles été soumises à un audit interne/externe ? . 
 

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, cet audit a-t-il concerné  vos procédures d ouanières (procédures de contrôle de la fiabilité d es déclarations 
en douane) ? 

OUI / NON : ………………. 

4.2.5 

Si oui, merci de fournir une copie du rapport d'aud it le plus récent  

3.3.2. 

4-3 Suivi informatique des écritures   
(Lignes directrices - Partie  2, Section III, Sous- section 1 – I.2.3.1 / Sous-section 2 – I.2.3.2)  

(Lignes directrices - Partie  2, Section III)  

4.3.1 Votre système comptable permet-il  un suivi  comple t des écritures de toutes vos opérations douanières  y compris 
celles couvrant la fiscalité liée au dédouanement ?   

OUI / NON : ………………. 3.1.1. 

4.3.2 Quel système informatique (matériels / logiciels) u tilisez-vous pour le suivi de vos activités et en p articulier pour le suivi de vos questions douanière s ?  3.2.1. 
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Veuillez préciser si votre système informatique : 

 Intègre un environnement test ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, est-il distinct de l’environnement de produ ction ?  OUI / NON : ………………. 

 Permet la distinction et la traçabilité des opérati ons commerciales et des opérations de dédouanement ?  OUI / NON : ………………. 
 Prévoit une gestion des droits et des profils d'acc ès ?  OUI / NON : ………………. 

4-4 Politique de gestion de l'informatique  
(Lignes directrices - Partie  2, Section III Sous-s ection 2 – I.2.3.2)  

a) Où vos activités informatiques sont-elles centra lisées ? 

 
 
 
 
 
 
 

b) Qui est responsable de la gestion et de la prote ction du système informatique ? 

4.4.1 

 
 
 
 
 

 
 

3.2.3 et 
3.7.2 b) 
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c) Avez-vous recours à un (des) prestataire(s) info rmatique(s) ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, dans quels domaines (applicatifs, sécuritai re, gestion du parc)  ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d) Quelles sont les obligations qui lui(leur) incom be(nt) ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- Distinction entre les marchandises communautaire s et non communautaires (article 14 § c)  
(Lignes directrices - Partie  2, Section III Sous-s ection 2 – I.2.3.2)  

Votre système comptable et logistique permet-il une  distinction entre les marchandises communautaires et non 
communautaires ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, comment ? 

5.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

3.2.2. 

6-  Procédures de sauvegarde, de restauration et d’ archivage (article 14 § f)  
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(Lignes directrices - Partie  2 Section III, Sous-s ection 6 – I.2.3.6)  

 Décrivez brièvement vos procédures de sauvegarde, d e restauration, de récupération et d’archivage de v os données commerciales 6.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.6.1. 

 Durant combien de temps les données sont-elles sauv egardées dans le système de production et combien d e temps sont-elles archivées ? 6.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.6.2. 

La société a-t-elle un plan de continuité pour pare r à une défaillance éventuelle du système informati que ?  
⇒ Si oui, veuillez préciser  

OUI / NON : ………………. 6.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.6.3. 

7- Sécurité des systèmes d’information (article 14 § h) 

7-1 Sécurité des systèmes informatiques  
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(Lignes directrices - Partie 2 Section III, Sous-se ction 7 – I.2.3.7)  

 Décrivez  brièvement votre politique de gestion des  droits d'accès en matière de systèmes informatique s ?  7.1.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.7.2 a) 

a) Décrivez brièvement les mesures mises en œuvre p our protéger votre système informatique contre les intrusions non autorisées (Pare-feu, antivirus, 
politique des  mots de passe etc.) ?  

 
 
 
 
 
 
 
 

b) Des tests anti-intrusion ont-ils déjà été réalis és ?  
⇒ Si oui , à quelle fréquence ? …………………………………………………………………….. 

OUI / NON : ………………. 

7.1.2 

⇒ Si oui, ont-ils donné lieu à des mesures correctric es ?  
 

OUI / NON : ………………. 

3.7.1. 

a) Le cas échéant, où est localisé votre serveur ce ntral ?  
b) Comment est-il sécurisé ? 

7.1.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.7.3. 

7-2 Sécurité de la documentation 
(Lignes directrices - Partie  2 Section III, Sous-s ection 8 – I.2.3.8)  
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Décrivez brièvement les actions mises en œuvre pour  protéger l'information / la documentation de l'acc ès non-autorisé, de la destruction intentionnelle e t de la 
perte involontaire  (par exemple, droits d'accès re streints, création de sauvegardes automatiques) ?  

7.2.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.8.1. 

Durant l'année précédente, avez-vous constaté des a ccès non autorisés à votre documentation ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, quelles mesures correctrices ont été mises en œuvre afin de prévenir de nouvelles tentatives ?  

7.2.2
. 

 
 
 
 
 
 
 
 

3.8.2. 

a) Quelles catégories d'employés ont accès aux déta ils des données concernant les flux de marchandises  ?  

 
 
 
 
 
 
b) Quelles catégories d'employés sont autorisées à modifier ces données ?  
 
 
 
 
 
 
 

7.2.3 

La mise en œuvre de ces modifications fait-elle l'o bjet d'une procédure formalisée ?  OUI / NON : ………………. 

3.8.3. 

7.2.4 Décrivez brièvement les mesures mises en œuvre pour  éviter le détournement d'informations et leur usag e abusif pouvant entraîner un risque pour la chaîne  
logistique (par exemple, transfert non autorisé de données liées à l'expédition de marchandises sensib les).  

3.8.4. 
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8- Solvabilité financière (article 14  undecies)  
(Lignes directrices - Partie  2 Section IV – I.2.4)  

Au cours des trois dernières années, votre société a-t-elle fait l’objet d’une procédure collective po ur défaut de 
solvabilité ou d'une situation d'insolvabilité ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, précisez 

8.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1. 

Sur les trois dernières années, la situation financ ière de votre société lui a-t-elle permis d’honorer  toutes ses  dettes,?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, joindre à la présente demande tout document prouvan t la solvabilité de votre société  (liasse fiscale et, le cas échéant, le dernier rap port de votre 
commissaire au compte, garanties apportées par votr e banque ou de tout autre organisme financier, etc) .  

 
 Précisez ci-dessous les documents joints en annexe de la présente demande : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.2 

⇒ Si la réponse est négative, indiquez pourquoi. 

4.2.1. 
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8.3 Si la création de votre société est trop récente po ur fournir des données, fournissez tous les élément s d'information que vous jugerez utiles pour permet tre aux 
autorités douanières d’évaluer votre situation fina ncière (par exemple dernier bilan, prévisions de pr ofits et pertes approuvées par les directeurs / ass ociés / 
propriétaire unique)  
 

4.3. 

Avez-vous connaissance d'une information ou d'un év énement qui  pourrait avoir un impact sur votre sol vabilité financière ?  OUI / NON : ………………. 8.4 

⇒ Si oui, veuillez préciser 

4.4. 
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III - SÉCURITÉ - SURETE   

(Lignes directrices - Partie  2 Section V – I.2.5)   

1- Politique générale de sécurité et auto-évaluatio n  
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 1 – I.2.5.1)   

1-1 Auto-évaluation   
1.1.1 Avez-vous réalisé une évaluation des risques spécif iques à votre société ? OUI / NON : ………………. 5.1.1. a) 

Décrivez brièvement les risques liés à la sécurité/ sûreté identifiés par rapport aux critères et exige nces de la certification OEA - sécurité/sûreté (par  exemple, au 
sein de votre société ou dans vos relations commerc iales avec vos partenaires commerciaux) ?  

1.1.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.2. 

 Avez-vous recours au service d'une société de gardi ennage et de sécurité ? OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, de quelle société s’agit-il ?  

1.1.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.9. 
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 A-t-elle fait une évaluation des risques sécurité/s ûreté de votre société ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, indiquez brièvement les risques de sécurité /sûreté identifiés par rapport aux critères et exig ences de la certification OEA – sécurité/sûreté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-2 Politique générale de sécurité - sûreté  
a) La politique générale de sécurité de votre socié té est-elle formalisée dans un(des) document(s) spé cifique(s) ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, dans quel(s) document(s) ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Ce document est-il disponible dans tous vos site s ?  OUI / NON : ………………. 

c) A-t-il et quand a-t-il été actualisé ? 

1.2.1 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.1. b) 
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Comment sont mises en œuvre et coordonnées les mesu res de sécurité/sûreté dans votre société ? Précise z la(les) personne(s) et/ou l’unité responsable de 
cette coordination au sein de votre entreprise.  

1.2.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.3. 

Si l'activité de votre entreprise est répartie sur plusieurs sites, les procédures de sécurité/sûreté sont-elles harmonisées ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si non, pourquoi ? 

1.2.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.4. 

Vos clients ou votre compagnie d'assurance vous imp osent-t-ils des exigences particulières en matière de sécurité/sûreté 
? 

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, lesquelles 

1.2.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.10. 
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1-3 Procédures de sécurité-sûreté  
OUI / NON : ………………. a) La politique générale de sécurité/sûreté de votr e société est-elle déclinée en procédures formalisé es ?  

⇒ Si oui, sont-elles communiquées à votre personnel e t aux personnes ayant accès à vos locaux ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si non, comment comptez vous y remédier  ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Sous quelle forme sont-elles accessibles à ces p ersonnes (manuel, consignes de travail, fiche d'inf ormation, etc.) ? 

1.3.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.5. 

1-4 Procédure de détection et de consignation des i ncidents (article 14 duodecies § b)  
a) Au cours de la dernière année, avez-vous eu à co nnaître des incidents liés à la sécurité/sûreté?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, donnez une brève description de ces inciden ts. Avez-vous mis en œuvre des mesures correctrices  ?  

1.4.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.6. 
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b) Consignez-vous les rapports sur les incidents li és à la sécurité/sûreté et sur les mesures correctr ices prises pour y 
remédier ?  

 

OUI / NON : ………………. 

1-5 Audits externes des procédures de sécurité : Ag réments / certifications  
a) Avez-vous déjà été certifié par une autre instan ce administrative ou un autre organisme public à de s fins de sûreté liée au 

transport ?  
OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, préciser les locaux / zones couverts par le (s) certificat(s)  
 

(Une copie du certificat vous sera demandée par les  auditeurs, vous pouvez d'ores et déjà joindre une copie au présent questionnaire )  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Indiquez toutes les autres normes / licences / a utorisations en rapport avec la sécurité/sûreté qui  vous ont été délivrées par un organisme indépendan t. 
Précisez leurs champs d’application et l’organisme de délivrance 

 

1.5.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1.7. 
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2- Accès aux installations (article 14 duodecies  b )  
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 2 – I.2.5.2)   

a) Décrivez brièvement les procédures mises en œuvr e pour sécuriser l’accès à vos locaux (bâtiments, s ecteurs de production, entrepôts etc.) ?  
Précisez en particulier si les règles d’accès diffè rent pour chaque catégorie de personnels, de visite urs, de véhicules ou de marchandises?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Qui est chargé de s'assurer du respect de ces pr océdures ? 

2.1 

 
 
 
 
 
 
 

5.2.1. 

a) Décrire brièvement les procédures à suivre en ca s de découverte d’une personne / d’un véhicule non autorisé(e) dans les locaux de la société  2.2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.2.2. 
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b) Comment le personnel est-il informé du contenu d e ces procédures ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si votre société ou un de ses établissements partag e le site dans lequel il est implanté avec des soci étés extérieures, indiquez les noms de ces sociétés  ? 2.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.2.4. 

2.4 S’ils sont disponibles, joignez à la présente deman de un plan de chaque site de votre société ayant de s activités douanières (disposition des bâtiments, des 
enceintes extérieures, des accès aux routes, etc.).   

5.2.3. 

3- Conformité des locaux et de leurs accès (article  14 duodecies a et b)   
(Lignes directrices - Partie 2 Section V, Sous-sect ion 3 – I.2.5.3)   

3-1 Limites externes  
a) Comment les limites externes de vos installation s sont-elles protégées ? Comment ces mesures de pro tection sont-elles vérifiées ?  3.1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3.1. 
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b) Comment, par qui et à quel intervalle sont contr ôlés les bâtiments et les murs d’enceinte? Comment sont enregistrés ces contrôles et leurs résultats ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
c) Comment les incidents de sécurité sont-ils consi gnés et traités ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
Décrivez brièvement l'éclairage de vos sites (sont- ils éclairés dans leur totalité, de manière continu e, dotés de détecteurs de mouvement ?)  3.1.2 
 
 
 
 
 
 
 

5.3.3. 

3-2 Contrôle des accès aux sites  
a) Quelles sont les accès possibles aux sites ?  3.2.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3.2. 
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b) Comment sont-ils surveillés ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Les accès sont-ils soumis à des horaires d'ouver tures et de fermetures ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui précisez : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment est organisée la gestion des clés d'accès a ux locaux ?  

 
 
 
 
 
 
 
 

3.2.2 

Existe-t-il une procédure formalisée  de gestion de s clés ? OUI / NON : ………………. 

5.3.4. 

a) Le stationnement de véhicules privés est-il auto risé sur vos sites ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, pour quelles catégories de conducteurs (per sonnel, visiteurs, etc.)  ?  

3.2.3 

 
 
 
 
 
 

5.3.5. 
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b) Qui autorise le stationnement ? 
 
 
 
 
 

c) Les véhicules sont-ils contrôlés (à l'entrée des  sites ou à l'entrée des parkings) ?  OUI / NON : ………………. 
d) Existe-il une procédure formalisée ? 
⇒ Si oui, comment est-elle portée à la connaissance d u personnel ? 

OUI / NON : ………………. 

 
 
 
 
 

4- Sécurisation des unités de fret  (article 14 duo decies c)   
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 4 – I.2.5.4)   

4-1 Procédure  de contrôle et  de sécurisation du f ret  
L'accès aux unités de fret est-il soumis à des mesu res de sécurité/sûreté ou à des restrictions partic ulières ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, lesquelles ? 

4.1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4.1. 

Décrivez brièvement quelles mesures sont mises en p lace pour empêcher les accès non-autorisés et l'eff raction des unités de fret, en particulier si les u nités de 
fret sont à un moment ou à un autre stockées dans u n lieu ouvert ( par exemple, surveillance constante , formation du personnel et sensibilisation aux ris ques, 
scellés, consignes écrites à suivre en cas d'entrée  non-autorisée) ?  

4.1.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4.2. 
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Utilisez-vous des scellés pour protéger les unités de fret ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, quelle(s) catégorie(s) de scellés ? sont-il s conformes à une norme internationale (ISO par exe mple) ?  
⇒ Si non, comment vous assurez-vous que les marchandi ses n'ont pas fait l’objet de manipulations non-aut orisées ?  

4.1.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4.3. 

Quelles mesures de contrôle utilisez-vous pour véri fier les unités de fret (par exemple procédure de c ontrôle en sept points des conteneurs) ? 4.1.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4.4. 

a) Qui est propriétaire des unités de fret ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Qui réalise l'entretien / la réparation des unit és de fret  ?  
 
 
 
 
 
 

c) Les révisions sont-elles régulières ?  d) OUI / NON : ………………. 

4.1.5 

 Suite à des travaux de réparation et de maintenance  externalisés, les unités de fret sont-elles vérifi ées à leur retour dans 
vos locaux ?  

OUI / NON : ………………. 

5.4.5. 
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4-2 Procédures en matière de transport  
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 5 – I.2.5.5)   

a) Quels sont les moyens de transport utilisés habi tuellement par votre société ?  

 
 
 
 

 
b) Votre société réalise-t-elle la totalité de ses transports ou a-t-elle recours à des prestataires d e services externes (par exemple des transitaires o u des 

transporteurs) ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
c) Comment vérifiez-vous que votre prestataire de t ransport respecte les normes de sécurité exigées pa r la certification OEA - sécurité/sûreté (par exemp le au 

moyen d'un certificat de sécurité/sûreté, de clause s contractuelles spécifiques ) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) Prenez-vous d'autres mesures pour vérifier que l es activités de transport externalisées répondent a ux exigences de 

l’OEA - sécurité/sûreté  ?  
OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, précisez : 

4.2.1 

 
 
 
 
 
 
 

5.5.1. 

5- Gestion et identification différenciée des march andises soumises à restrictions ou prohibées (art. 14 duodecies § d)   
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 6 – I.2.5.6)   

5.1 a) Procédez-vous à l'importation ou à la (ré-)expor tation de biens à double usage et / ou de marchandi ses pour lesquelles 
des licences d'importation sont requises et/ou des marchandises qui sont soumises à des restrictions d 'exportation ou 
d'embargos ou soumises aux droits d'accises ou rele vant de la PAC ? 

 

OUI / NON : ………………. 5.6.1. 
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⇒ Si oui, quelles mesures spécifiques  avez-vous mis en place pour gérer ces marchandises (par exemple g estion par un personnel spécialement formé) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Existe-t-il des procédures formalisées spécifiques pour le dédouanement de ces marchandises ?  OUI / NON : ………………. 

 
 
 
 
 
 
 

6- Réception de marchandises (article 14 duodecies  c )  
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 7 – I.2.5.7)   

a) Décrivez brièvement la procédure mise en œuvre p our assurer la sécurité et la sûreté des marchandis es lors de leur réception 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Décrivez brièvement comment est assuré le respec t de ces procédures  

6.1 

 
 
 
 
 
 

5.7.1. 

Des mesures particulières en matière de sécurité/sû reté sont-elles imposées aux fournisseurs pour s’as surer de la fiabilité 
des marchandises livrées (marquage, scellement,  em ballage par exemple) ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, lesquelles ? 

6.2 

 
 
 
 
 
 

5.7.2. 
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⇒ Si oui, vos employés en sont-ils informés ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, comment est assuré le respect de l’applicat ion de ces mesures de sécurité/sûreté par les fourn isseurs ? 

 
 
 
 
 
 
 

a) Lors de leur réception, les marchandises sont-el les scellées ?  OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, comment contrôlez-vous l'intégrité des scel lés ?  

 
 
 
 
 
 

6.3 

b) La procédure de contrôle des scellés est-elle fo rmalisée ?  OUI / NON : ………………. 

5.7.3. 

Lors de leur réception, une distinction est-elle fa ite entre les marchandises (identification et/ou en treposages distincts) ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, précisez. Indiquez notamment si les critère s de sélection des marchandises sont fondés sur le niveau de risque de la marchandise  (par exemple 

marchandises dangereuses, marchandises de grande va leur, armes) ? 

6.4 

 
 
 
 
 
 

5.7.4. + 
5.8.4 a) 

Lors de leur réception, les marchandises sont-elles  comptées et pesées ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, comment et par qui ? 

6.5 

 
 
 
 
 
 

5.7.5. 

Lors de leur réception, comment, quand et par qui l es marchandises sont-elles vérifiées au regard des documents d'accompagnement, puis enregistrées dans 
les écritures ? 

6.6 

 
 
 
 
 
 
 

5.7.6. 
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a) Les services chargés de l'achat, de la réception  des marchandises et de l'administration générale s ont-ils totalement 
distincts ?  

OUI / NON : ………………. 

b) Existe-il des procédures de contrôles internes e ntre ces services ?  
 

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, lesquelles ?   
(si vous n'avez pas déjà présenté ces procédures à la question 4-2-1 de la partie "simplifications dou anières")  

6.7 

 
 
 
 
 
 
 

5.7.7. 

7- Stockage des marchandises  (article 14 duodecies   c )  
(Lignes directrices - Partie 2 Section V, Sous-sect ion 8 – I.2.5.8)   

Décrivez la(les) zone(s) de stockage des marchandis es - INTERIEURE(S) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Décrivez la(les) zone(s) de stockage des marchandis es - EXTERIEURE(S) : 

7.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.1. 

a) Comment déterminez-vous l’allotissement de vos m archandises dans la(les) zone(s) de stockage ?  7.2 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.2. 



OEA / Questionnaire auto-évaluation – France  
  

45 

b) Cette procédure est-elle formalisée ?  OUI / NON : ………………. 

Quand, par qui et sur quelle base la marchandise ré ceptionnée est-elle enregistrée dans les stocks ?  7.3 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.4. b) 

Avez-vous des procédures formalisées relatives au s ignalement et au suivi d’incidents de sécurité et d e sûreté identifiés au 
cours des inventaires ? 

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, veuillez préciser 
 (si cette procédure est différente de celle présenté e à la question 1-4-1 de la grille "sécurité / sûre té")  

7.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.3. 

a) Quelles procédures et mesures de protection spéc ifiques avez-vous mis en œuvre pour protéger vos en trepôts contre tout accès non autorisé (en plus des 
mesures générales présentées à la question 2-1 de l a grille "sécurité sûreté") ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Quelles mesures de contrôle interne avez-vous mi s en place pour vous assurer du respect de ces proc édures spécifiques ? 

7.5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.5. 
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Si le stockage des marchandises est sous-traité à u n tiers, décrivez brièvement dans quelles condition s les marchandises sont stockées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelles mesures de contrôle avez-vous mis en place pour que votre(vos) sous-traitant(s) respecte(ent) les normes de sécurité-sûreté exigées par la certif ication 
OEA – sécurité/sûreté (par exemple au moyen d'un ce rtificat de sécurité/sûreté, de clauses contractuel les spécifiques ? ) 

7.6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.8.6 

8- Production de marchandises  (article 14 duodecie s  c )   
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 9 – I.2.5.9)   

a) Où sont localisées les zones de production des m archandises ? 8.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.9.1.a 
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a) Quelles procédures et mesures de protection spéc ifiques avez-vous mis en œuvre pour protéger vos zo nes de production contre tout accès non autorisé ( en 
plus des mesures générales présentées à la question  2-1 de la grille "sécurité / sûreté") ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Quelles mesures de contrôle interne avez-vous mi s en place pour vous assurer du respect de ces proc édures spécifiques ? 

8.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.9.2. 

Si la production ou une partie de la production est  réalisée par un sous-traitant, comment vous assure z-vous que celui-ci respecte les normes de sécurité /sûreté 
exigées par la certification OEA - sécurité/sûreté (par exemple au moyen d'un certificat de sécurité/s ûreté, de clauses contractuelles spécifiques ? ) 

8.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.9.1.b 

Comment les marchandises sont-elles emballées ?  
 
 
 
 
 
 
 
 

8.4 

L’emballage des marchandises fait-il l’objet d’une procédure formalisée ? OUI / NON : ………………. 

5.9.3. 
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Si l'emballage final de la marchandise est sous-tra ité, décrivez brièvement comment l'intégrité des ma rchandises est garantie ? 8.5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.9.4. 

9- Chargement de la marchandise  (article 14 duodec ies  c )   
(Lignes directrices - Partie 2 Section V, Sous-sect ion 10 – I.2.5.10)   

Quelles mesures ont-elles été mises en œuvre pour g arantir que les marchandises placées dans les aires  d’expédition ne sont, à aucun moment, laissées san s 
surveillance (en plus des mesures générales présentées à la ques tion 2-1 et 4.1.1 de la grille "sécurité / sûreté")  ? 

9.1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.10.4. 

Le cas échéant, comment garantissez-vous le respect  des exigences de sécurité que vous imposent vos cl ients en matière de chargement ?  9.1.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.10.3. 
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 Comment le chargement des marchandises est-il organ isé? comment, quand et par qui est contrôlée la cor respondance entre les ordres de chargements, les 
chargements effectivement réalisés et leurs  enregi strements dans les stocks ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.1.3 

  
 Existe-t-il des procédures formalisées ?  

OUI / NON : ………………. 

5.10.1. + 
5.10.6  

 Si vos unités de fret ou vos véhicules sont scellés , le numéro de scellé est-il mentionné dans les doc uments 
d’accompagnement de la marchandise ?  

OUI / NON : ………………. 

 Comment enregistrez-vous les scellés afin de garant ir un suivi de la marchandise ?  
(si vous n'avez pas déjà présenté ces procédures à la question 4-1-1 de la partie "simplifications dou anières")  

9.1.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.10.2. 

Les expéditions de marchandises sont-elles vérifiée s (par exemple, comptage, pesage) ? OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, comment et par qui? 

9.1.5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.10.5. 
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Quelles mesures de contrôles internes avez-vous mis  en œuvre pour vous assurer du respect des procédur es de chargement ? 9.1.6 

 
 
 
 
 
 
 
 

5.10.7. 

10- Sécurisation des partenaires commerciaux   (art icle 14 duodecies  e )   
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 11 – I.2.5.11)   

a) Quelles exigences de sécurité et de sûreté sont déterminantes lors du choix de vos partenaires comm erciaux (par exemple signature d’une déclaration de  
sécurité/sûreté, de clauses contractuelles, statut OEA)? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Comment vous assurez-vous que vos partenaires co mmerciaux respectent les normes de sécurité/sûreté que vous leur imposez ? 
 

10.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.11.1. 
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Avez-vous recours à des prestataires de services ay ant accès à vos locaux (sociétés de transport, gard iennage,  nettoyage, 
etc.) ?  
⇒ Si oui: 

OUI / NON : ………………. 

 Pour les prestataires non évoqués dans les question s précédentes,  décrivez brièvement les prestations  fournies : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Comment vous assurez-vous que ces prestataires resp ectent les normes de sécurité/sûreté exigées par la  certification OEA –sécurité / sûreté (par exemple 
au moyen d'un certificat de sécurité/sûreté, de cla uses contractuelles spécifiques ?) 

10.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.13.1. 

10-3 Votre entreprise vérifie-t-elle l'identité juridiqu e des partenaires commerciaux afin de sécuriser la chaîne logistique 
(recherche d'informations avant d'accepter des comm andes ou de passer des commandes) ?  

OUI / NON : ………………. 5.11.2. 

Au cours de la dernière année, avez-vous relevé des  manquements aux clauses de sécurité/sûreté conclue s avec vos 
partenaires commerciaux  ?  

OUI / NON : ………………. 

⇒ Si oui, quelles mesures avez-vous adoptées ? 

10.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.11.3. 
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11- Sécurité du personnel  (article 14 duodecies § f )  
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 12 – I.2.5.12)   

a) Qui est responsable de votre politique de recrut ement ? 

 
 
 
 
 
b) Comment les exigences de sécurité et de sûreté s ont-elles prises en compte dans votre politique de recrutement ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Existe-il des procédures formalisées en matière de sécurité / sûreté dans le recrutement ?  OUI / NON : ………………. 

d) Comment vous assurez-vous du respect de ces proc édures ? 

11.1 

 
 
 
 
 
 

 
 

5.12.1. 

Un contrôle des antécédents des employés (par exemp le demande d’un extrait de casier judiciaire) est-i l effectué pour :  

a) Les nouveaux employés affectés à un poste sensib le en termes de sécurité/sûreté ? 
b) Les employés de la société nouvellement affectés  à un poste sensible en termes de sécurité/sûreté ?   

Comment vous assurez-vous que lorsqu’un employé a q uitté définitivement votre entreprise il n’a plus l a possibilité d’accéder aux locaux ou aux données d e 
votre société ? 

11.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.12.2. 
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 Avez-vous recours à du personnel temporaire (intéri maires, stagiaires, etc.) ?  OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui, à quels postes ? 
 
 
 
 
 
 

 Si ce type d’employés est affecté à un poste sensib le, quels contrôles de sécurité sont réalisés ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Existe-t-il une procédure de sécurité/sûreté spécif ique dédiée au personnel temporaire ? OUI / NON : ………………. 
⇒ Si oui laquelle ? 

11.3 

 
 
 
 
 
 
 

5.12.4. 

12- Sensibilisation des employés aux questions de s écurité (article 14 duodecies § 1g)   
(Lignes directrices - Partie  2 Section V, Sous-sec tion 12 – I.2.5.12)   

Une formation à la sécurité et la sûreté est-elle o rganisée pour les salariés?  OUI / NON : ………………. 
 
⇒ Si Oui: 
a) Quelle est la fréquence de cette formation ? 
 
 
 
b) Avez-vous des sessions de mise à niveau au moins  tous les ans ? OUI / NON : ………………. 
c) Cette formation est-elle :   

dispensée en interne ?  OUI / NON : ………………. 
proposée par un prestataire externe ?  
 

OUI / NON : ………………. 

12.1 

Un registre sur le suivi de cette formation est-il en place (date, participants, sujets abordés ) ?  OUI / NON : ………………. 

5.12.3. 

    



OEA / Questionnaire auto-évaluation – France  
  

54 

 
Les informations transmises dans le cadre de la demande d’octroi du statut OEA sont couvertes par la législation communautaire et nationale 
sont couvertes par le secret professionnel et font l’objet d’un traitement confidentiel en application de l’article 15 du règlement (CEE) N° 2913/92 
du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire - (JOCE 302 du 19.10.1992) et de l’article 59 bis du code des 
douanes. 
 
Par ailleurs, en application de l'article 14 quinvicies, paragraphe 2 des dispositions d'application du code des douanes communautaire tel que 
prévu par le règlement 1875/2006, l'administration des douanes françaises est tenue de procéder à la gestion d’une base de données relative 
aux demandes, rejets et délivrances de  certificats AEO. En signant et en déposant cette demande, vous acceptez que les données vous 
concernant puissent être échangées entre l'administration des douanes françaises et les autorités douanières des autres États membres. 
 
La Commission procédera également à l’établissement d’une base de données relative aux OEA certifiés et pour laquelle un accès sera ouvert 
au public via Internet (http://ec.europa.eu/taxation_customs/dds/aeohome_fr.htm). L'insertion du nom de votre entreprise  sur cette liste est 
volontaire. Si vous l'approuvez ou la désapprouvez, vous devez l’indiquer ci après en biffant la mention inutile :  OUI / NON  
(ces mention et signature ne sont exigées que lorsque la demande est établie sur ce support papier et non via le portail prodouane) 
 
 
 
Signature : NOM (en capital d’imprimerie) : 

 
Statut du signataire : 
(par ex. actionnaire ou propriétaire unique, partenaire, directeur) 

 
Lieu et date : 
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ANNEXE II  
 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE RELATIVE AU 
QUESTIONNAIRE D'AUTO-EVALUATION SUR LES OEA 

 
 
 

Cette notice explicative a pour but de vous aider à évaluer le niveau de conformité de votre entreprise 
au regard des critères requis pour l’octroi du statut d’Opérateur économique agréé (OEA) et de 
compléter l’information fournie dans votre formulaire de demande de statut. Ce texte apporte des 
indications sur la formulation des réponses aux questions posées et des précisions sur les normes 
qu'il serait souhaitable que vous appliquiez en vue d'obtenir l’un des trois certificats AEO constitutifs 
du statut d’OEA. 
 
1- Ce questionnaire a été établi dans le respect des dispositions des règlements (CEE) n° 2913/92 et 
(CE) N°2454/93 amendés ainsi que des lignes directrices relatives à l’OEA (document 
TAXUD/2006/1450 du 29 Juin 2007). Il simplifie et accélère le traitement de la demande de statut 
OEA et combine le texte de la deuxième partie des lignes directrices relatives à l’OEA avec celui des 
annexes obligatoires reprises dans les notes explicatives du formulaire de demande (cf. annexe 1 
quater des dispositions d’application du code des douanes communautaire). 
 
Il est vivement recommandé aux opérateurs économiques intéressés par une demande de statut, 
d'utiliser ce questionnaire, préalablement à son dépôt, afin de vérifier leur niveau de conformité aux 
critères requis pour l’obtention du statut d'OEA. En complétant utilement le formulaire de demande de 
statut, ce questionnaire offre aux services douaniers une bonne vue d’ensemble des activités du 
demandeur et contribue ainsi au traitement accéléré de l’examen de sa demande. 

2- Si vous éprouvez des difficultés à l’égard des questions formulées ou des réponses à apporter, il 
vous est fortement recommandé de vous rapprocher des services compétents (Pôles d’action 
économique des directions régionales des douanes, cellule OEA de la direction générale) avant le 
dépôt ou la transmission du questionnaire et du formulaire de demande. 
 
3- Ce questionnaire identifie toutes les situations qui peuvent être utiles à la douane pour l’examen 
des demandes de statut OEA. Cependant, certaines situations n’affectent que quelques intervenants 
dans la chaîne logistique.  
 
Vous n'êtes pas tenu de répondre aux questions qui ne sont pas pertinentes au regard de votre 
activité. Dans ce cas, indiquez simplement la mention «sans objet», accompagnée d'un bref 
commentaire explicatif. Vous pouvez, par exemple, faire référence à la place que vous occupez au 
sein de la chaîne logistique ou du type de certificat que vous sollicitez. A cet égard, vous pouvez vous 
référer au tableau repris à la partie 3 des lignes directrices relatives à l’OEA qui indique les questions 
appropriées selon les  différents acteurs dans la chaîne logistique.  
 
Si vous bénéficiez de simplifications douanières qui laissent entendre que vous remplissez déjà un ou 
plusieurs critères requis pour le statut d’OEA, il est pertinent d’en faire mention. Si votre société 
détient des certificats ou dispose de rapports d’expertise ou de tout autre travail d’expert (par 
exemple, article dans des revues économiques, certification internationale, etc.), qui couvre 
totalement ou partiellement les critères requis, veuillez l’indiquer dans votre réponse à la question 
concernée. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une exigence pour l’obtention du statut, ces informations 
peuvent se révéler utiles à la douane et donc accélérer le traitement de la demande.  
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4- Il est précisé que, pour l'examen de chaque critère, les réponses aux questions ne sont pas 
appréciées individuellement mais globalement, au regard de toutes les réponses se rapportant au 
critère concerné. Ainsi, une réponse insatisfaisante à une question simple n’aboutit pas 
nécessairement  au rejet de la demande, si, par ailleurs, les autres réponses laissent entendre que le 
critère est rempli dans sa globalité.  
 
5- Les conditions et les critères pour l’obtention d’un certificat AEO sont les mêmes pour tous les 
opérateurs. Cependant, la douane prendra en considération la taille de la société (PME) mais aussi 
l’activité du demandeur. Ceci signifie que le niveau d’exigence des critères requis peut varier d’un 
opérateur à l’autre, sans pour autant remettre en cause le principe du respect de ces critères. 
 
6- La certification OEA repose sur les mêmes principes que d'autres normes internationales, c’est-à-
dire sur l’assurance de qualité du fonctionnement interne de l’entreprise. Vous êtes donc tenus de 
mettre en place, dans vos locaux, des procédures internes de qualité, tant en ce qui concerne 
l’application de la réglementation douanière que, si pertinent, le dispositif relatif à la sécurité et la 
sûreté. Lors des visites qui seront effectuées dans vos locaux, les responsables concernés de votre 
entreprise devront démontrer aux auditeurs douaniers l’existence de procédures internes adaptées 
aux exigences en matière douanière ou de sécurité et de sûreté, ainsi que la mise en place de 
contrôles internes afin de s'assurer que ces procédures fonctionnent correctement. Les procédures 
internes et/ou les notes de service doivent être documentées électroniquement ou sous support 
papier. Elles doivent être connues au sein de l’entreprise, mises à disposition de tous les utilisateurs 
concernées et naturellement mises à jour régulièrement. 
 
La première étape de préparation de la demande devrait consister à vous assurer de la qualité interne 
des procédures ou, le cas échéant, de leur mise en place. Les réponses qui seront formulées dans ce 
questionnaire et dans le formulaire de demande devraient permettre d’établir une synthèse des 
procédures internes et des notes de service que vous avez mis en place afin de donner à 
l'administration douanière une bonne vue d’ensemble de votre activité. Afin de répondre de manière 
pertinente au questionnaire et d’accompagner au mieux le déroulement de l'audit de certification, 
tous les principaux services de votre entreprise impliquées dans la chaîne logistique (douane, 
logistique, comptabilité, informatique, achat, ventes, sécurité, qualité, etc.) devront être impliqués 
depuis la phase de préparation jusqu’au terme de l’audit.  
 
7- Les procédures internes ou les notes de service relatives aux domaines concernés par la 
réglementation douanière ainsi que la sécurité et la sûreté, peuvent être mentionnées dans vos 
réponses. Si vous procédez ainsi, indiquer la référence ainsi que le nombre du ou des document(s) 
concerné(s) et conservez les en vue de leur présentation lors de la visite des auditeurs douaniers. Afin 
de hâter le traitement de la demande, il est également possible de soumettre ces documents ainsi 
que le questionnaire, via le portail « prodou@ne ». Lorsque la taille de ces documents excède les 
limites des capacités de l’application mise à disposition des opérateurs pour le dépôt et la gestion des 
demandes (application Opéra), le support électronique (transmission par messagerie électronique à 
dg-e3-oea@ douane.finances.gouv.fr, CD-ROM, clé USB) doit être, dans la mesure du possible 
privilégié.  
 

Questions préalables  

 
Question 01. Comme indiqué au point 6 de l'introduction, il est vivement conseillé d'impliquer tous 
les principaux services de votre entreprise (douane, logistique, comptabilité, informatique, achat 
vente, sécurité, qualité etc.) à la préparation de votre demande OEA. 

 

Question 02. Il est rappelé que l’article 14 quatervicies, paragraphe 1, des DAC dispose que 
l’opérateur économique agréé informe l’autorité douanière de délivrance de tout évènement survenu 
après la délivrance du certificat et susceptible d’avoir une incidence sur le maintien ou sur le contenu 
de ce dernier. Il peut s’agir, par exemple, de changements parmi les cadres supérieurs, dans les 
logiciels ou systèmes de comptabilité, de la création ou de l’acquisition de nouveaux établissements, 
de nouveaux contrats dans le domaine de la logistique et des transports, etc.   
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De la même manière, si un évènement susceptible d’avoir une incidence sur la décision des autorités 
douanières devait probablement intervenir au cours de l’audit, il est vivement recommandé, dans 
l’attente de cet évènement, de s’abstenir de déposer une demande d’octroi du statut OEA.     
 
Section I- Connaissance générale de l’entreprise   
 
(article 5 bis du code des douanes communautaire (CDC), article 14 bis et suivants, annexe 1 quater 
des dispositions d’application du code des douanes communautaire (DAC), lignes directrices relatives 
à l’OEA, partie 2, section I, sous-section2- I.2.1). 
 
Cette section a pour but principal d’établir une vue d’ensemble de l’entreprise. L’information fournie 
peut être formulée en termes généraux afin de servir d’instantané de la situation globale de 
l’entreprise à la date du dépôt de la demande. Si l’information demandée est en principe déjà connue 
de la DGDDI, veuillez l’indiquer en précisant toute référence utile à son identification (support, date, 
lieu, etc).   
 
Sous-section 1 Informations générales sur la société 
 
Chapitre –1-1 Identification de l’opérateur 
 
Question 1.1.1 Pour les questions a et b, veuillez indiquer les références de la demande et du 
certificat (nom, numéro EORI, autorité de délivrance et numéro d’enregistrement de la demande). 
 
Question 1.1.2 Ne mentionner que le noms des actionnaires impliqués dans la gestion ou la prise de 
décision quotidiennes. 
   
Question 1.1.3 La personne responsable de la gestion des questions douanières est: 
 
a) une personne employée directement par votre entreprise ou une personne extérieure que vous 
sollicitez pour vous représenter (commissionnaire en douane ou simple représentant dans le cadre de 
formalités douanières), ou  
 
b) la ou les personne(s) responsable(s) pour vous représenter dans des domaines où le  droit 
douanier est concerné. Ce sont des avocats, conseillers juridiques spécialisés en matière fiscale ou 
douanière, employés directement ou non par votre entreprise. 
 
Question 1.1.4 Indiquez, dans la mesure du possible, la codification NACE (Nomenclature générale 
des activités économiques dans les Communautés Européennes), révision 2, correspondant à votre 
activité. Une définition de la chaîne logistique ou d’approvisionnement internationale est fournie dans 
les lignes directrices relatives à l’OEA (document TAXUD/2006/1450 du 29 Juin 2007, partie I, section 
IV).  
 
Chapitre 1-2 Implantation des principaux sites de dédouanement ou de stockage 

 
Question 1.2.1 Précisez, sur format libre, joint en annexe de ce questionnaire, à la fois le lieu 
(adresse) et l’activité des dix principaux sites, établissements ou succursales concernés par des 
activités douanières. Si de nouveaux sites,  établissements ou succursales venaient à être concernés 
par des activités douanières au cours du traitement de la demande, veuillez l’indiquer. 
 
Exemple de réponse :  
 
 

− Société Dupont, Tour AXA, 1 place des Saisons, 92083 Paris La Défense, gestion centrale des 
écritures comptables, douanières et informatiques,  32 employés. 
 

− Etablissement de Dijon, 25, route de Paris, 21300 Chenôve, fabrication de châssis pour 
fenêtres, 12 employés 
 

− Etablissement de Clermont-Ferrand, ZAC du Moulin Blanc, 46 bis, avenue Edouard Michelin, 
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63000 Clermont Ferrand, assemblage de fenêtres avec autorisation de perfectionnement actif,   
4 employés 
 

− Entrepôt de Lille (52, avenue Jean Millet, 59203 Tourcoing), site de stockage des 
marchandises destinées à la vente aux clients français ou communautaires, 7 employés 
 

− Entrepôt de Marseille (80, rue des Alouettes, 13380 Plan-de-Cuques), site de stockage des 
marchandises destinées à la vente aux clients des DOM, COM (ex-TOM) ou établis dans des 
pays tiers à l'Union européenne 5 employés 

 
− Succursale de Bruxelles (Belgique), avenue de Tournai, B52000, Bruxelles, site stockage et 

entrepôt douanier, 5 employés. 
 
Pour le point c, il s’agit de toutes les installations de stockage qui appartiennent à autrui mais que 
vous utilisez pour vos besoins comme, par exemple, un entrepôt douanier. Vous avez la possibilité de 
fournir ces informations par site ou établissement sous réserve que leur nombre soit inférieur à six. 
 
Question 1.2.2 Cette question a pour but de déterminer si vous échangez des biens ou non avec les 
entreprises avec lesquelles vous êtes associé. Par exemple, la réponse sera positive si l'ensemble de 
vos achats s’effectue auprès de votre société mère établie aux États-Unis ou si vous procédez à 
l'importation et à la distribution au nom d'autres entreprises établies dans la Communauté.  
 
Sous-section 2 volume d’activités et classement de la société 
 
Chapitre 2-1 Classement de la société 

 
Question 2.1 Fournir le nombre approximatif d'employés dernièrement recensés. 
 
Question 2.2  Dans l'hypothèse où votre entreprise a été créée il y a moins de 3 ans, fournir les 
informations disponibles. Si l'activité de votre entreprise est trop récente pour pouvoir produire un 
état comptable complet, indiquez « sans objet». 
 
Chapitre 2-2 Activités import et export 
 
Question 2.2.2  Vous pouvez vous référer à l'exemple suivant : 
 
Les commissionnaires en douane et les autres personnes agissant en qualité de représentant dans le 
cadre des formalités douanières, doivent préciser le nombre de déclarations établies à la fois en leur 
nom et au nom d'autrui. 
 
Question 2.2.3 Les commissionnaires en douane et les autres personnes agissant en qualité de 
représentant dans le cadre des formalités douanières, doivent préciser les montants de droits de 
douane acquittés par leurs clients ou indiquer les facilités de paiement octroyées. 
 
Section II - Simplifications douanières  
 
Sous-section 1- Organisation et gestion interne de l’entreprise 
 
Question 1.1 La documentation visée par cette question peut se présenter sous la forme d'un 
diagramme organisationnel ou d’un organigramme fonctionnel, joint en annexe du questionnaire, qui 
peut reprendre l'ensemble des entreprises et inclure les différents -services ou départements de votre 
entreprise, leur attribution ou compétences ainsi que leur localisation dans la chaîne de gestion.  
 
Question 1.2 Si cela n’est pas déjà indiqué en réponse à la question 1.1.2 de la section I 
« connaissance générale de l’entreprise », indiquez les noms, prénoms, dates de naissance 
demandés.  
 
Les règles visées par la question b. doivent mettre en évidence le dispositif prévue pour pourvoir au 
remplacement des absences temporaires ou de courte durée des personnels d'encadrement, par 
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exemple, du chef ou du responsable des affaires douanières, en précisant comment leurs 
responsabilités sont couvertes et par qui.  
 
Question 1.3 Si vous ne disposez pas d’un service douane ou d’une personne spécialisée dans le 
domaine douanier, indiquez « sans objet».   
 
Sous-section 2- Gestion de la réglementation douanière 
 
Chapitre 2.1 Responsable de la réalisation des formalités douanières 
 
Question 2.1 S’agissant de la question c, dans l’hypothèse où votre partenaire fait l’objet d’un audit 
en vue d’obtenir une certification OEA, veuillez préciser le type de certificat ainsi que les références 
de la demande (nom et/ou numéro EORI, autorité douanière de délivrance et numéro 
d’enregistrement de la demande). 
 
Chapitre 2.2 Maîtrise de la réglementation relative au classement tarifaire, à la valeur et à 
l’origine 
 
Question 2.2.1 Pour la question a, veuillez indiquer le nom et le rang de la personne responsable du 
classement des marchandises au sein de votre entreprise ou le nom d'une personne tierce à 
l'entreprise si vous recourrez à ses services. 
 
Pour la question b, indiquez si vous avez recours à un fichier « produits » dans lequel chaque article 
est associé à un code de marchandises pour lequel sont précisés les taux de droits de douane et de 
TVA applicables. 
 
S’agissant des questions b et d, si vous utilisez les services d’un tiers, comment vous assurez-vous 
que les tâches confiées ont été exécutées correctement et selon vos instructions ? 
 
Pour la question c, si des procédures d’assurance qualité ont été mises en œuvre vous aurez à 
prouver, lors de la visite des auditeurs du service des douanes, qu’elles sont réexaminées 
régulièrement et entièrement, et que tout changement intervenu fait l’objet d’un justificatif ainsi 
qu’une communication au personnel concerné.   
 
S’agissant de la question d, indiquez comment, par qui et à quelle fréquence, les classements sont 
vérifiés et le fichier « produits » ou tout autre registre similaire mis à jour. Décrivez brièvement 
comment sont diffusées les modifications en matière de classement tarifaire auprès des personnels 
concernés (services achat, comptabilité, commissionnaire en douane, etc) 
 
Pour la question e, indiquez également si vous sollicitez des renseignements tarifaires contraignants 
(RTC). 
 
Les documents ou informations suivantes devront être mis à disposition des auditeurs du service des 
douanes :   
    

− la liste détaillée de vos produits avec, en corollaire, leurs codes et les droits de douane 
éventuellement applicables  

− les sources documentaires et autres informations utiles, par exemple un classement tarifaire à 
jour et autres informations techniques que vous utilisez généralement pour le classement de 
vos marchandises. 

  
Question 2.2.2 Pour la question a, veuillez indiquer le nom et le rang de la personne responsable du 
calcul de la valeur en douane au sein de votre entreprise ou le nom d'une personne tierce à 
l'entreprise si vous recourrez à ses services. 
 
Pour la question b, les procédures d’assurance qualité devraient inclure, par exemple, la ou les 
méthode(s)  utilisée(s) pour la détermination de la valeur, le mode d'établissement des déclarations 
de valeur déposées à la demande du service des douanes, la détermination de la valeur en douane et 
de la TVA, la prise en compte des frais de transport et d'assurance, les redevances et frais relatifs aux 
marchandises importées acquittés directement ou indirectement par l'acheteur conformément au 
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contrat de vente, les dispositions contractuelles selon lesquelles une partie du produit de la ou des 
revente(s) successives ou la mise à disposition ou l'utilisation des marchandises est payée 
directement ou indirectement au vendeur, les coûts supportés par l'acheteur, à l'exclusion du prix des 
marchandises, en ce qui concerne, par exemple, les commissions, les frais de courtage, la mise en 
conteneurs et l'emballage, les biens et/ou services fournis gratuitement ou à coût réduit par 
l'acheteur pour leur utilisation dans le cadre de la fabrication et la vente à l'exportation de 
marchandises importées. 

 
Pour la question c, si des procédures d’assurance qualité ont été mises en œuvre vous aurez à 
prouver, lors de la visite des auditeurs du service des douanes, qu’elles sont réexaminées 
régulièrement et entièrement, et que tout changement intervenu fait l’objet d’un justificatif ainsi que 
d’une communication au personnel concerné. 
 
S’agissant des questions b et d, si vous utilisez les services d’un tiers, comment vous assurez-vous 
que les tâches confiées ont été exécutées correctement et selon vos instructions ? 
 
Question 2.2.3 Pour la question a, les mesures internes devraient normalement comprendre des 
procédures vous permettant de vous assurer que : 
 

− le pays exportateur et les marchandises concernées bénéficient effectivement de mesures 
tarifaires préférentielles ; 

− la règle du transport direct  et de non manipulation est strictement observée; 
− un certificat valide et authentique ou une déclaration sur facture sont disponibles lorsque le  

bénéfice d'un droit de douane préférentiel est demandé;   
− le certificat ou la déclaration sur facture se rapportent effectivement aux marchandises 

déclarées et que les règles d'origine sont respectées;   
− l'utilisation du certificat ou de la déclaration sur facture par reproduction est impossible;   
− la demande à bénéficier d'un droit de douane préférentiel à l'importation est formulée au cours 

de la période de validité du certificat ou de la déclaration sur facture, et que 
− les originaux des certificats ou déclarations sur facture sont identifiés dans le cadre d'un plan 

de suivi et conservés dans un lieu sécurisé. 
   
Pour la question b, votre approche devrait prendre en considération les moyens que vous utilisez afin 
de vous assurer que : 
 

− les marchandises destinées à être exportées peuvent faire l'objet d'une préférence tarifaire, 
par exemple, lorsqu'elles satisfont aux règles d'origine; 

− tous les documents, calculs, coûts, descriptions nécessaires à l'établissement et à la 
reconnaissance de l'origine préférentielle et la délivrance d'un certificat ou d'une déclaration 
sur facture, sont identifiés dans le cadre d'un plan de suivi et conservés dans un lieu sécurisé;   

− les documents requis, par exemple, les certificats ou déclarations sur facture sont signés et 
établis dans les délais prescrits par un membre autorisé du personnel;  

− les déclarations sur facture ne sont pas établies pour les marchandises à valeur élevée sauf 
autorisation du statut d’exportateur agréé délivrée par l'administration des douanes; 

− les certificats inutilisés sont stockés dans un lieu sécurisé; 
− les certificats pourront être présentés à l'exportation sur réquisition du service des douanes. 

 
Chapitre 2.3 Gestion de la réglementation commerciale liée à l’activité douanière 
 

Conformément à l’article 14 decies, point e des DAC, vous devez le cas échéant, disposer de 
procédures satisfaisantes de gestion des licences et des autorisations relatives aux mesures de 
politique commerciale ou aux échanges de produits agricoles. 

 
Question 2.3.1 Fournir selon le cas : 
 

− les noms des pays tiers à la Communauté européenne et/ou 
− les noms et les adresses des fabricants de marchandises passibles des droits antidumping et 

compensateurs. 
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Question 2.3.2 Dans l’hypothèse où ces procédures de gestion des licences ou autorisations sont 
documentées, vous aurez, lors de la visite des auditeurs du service des douanes, à apporter la preuve 
qu’elles sont réexaminées régulièrement et entièrement, et que tout changement intervenu fait l’objet 
d’un justificatif ainsi que d’une communication au personnel concerné. 
 
Sous-section 3. Respect de la réglementation douanière et sensibilisation du personnel à la 
fraude 
 
(article 5 bis du code des douanes communautaire (CDC), article 14 nonies des DAC, lignes directrices 
relatives à l’OEA, partie 2, section I, sous-section 2, I.2.2). 
 
En application de l’article 14 nonies des DAC (Règlement (CEE) n° 2454/93), le respect de la 
réglementation douanière de votre société et des personnes identifiées aux questions 1.1.2, 1.1.3 de 
la section I « connaissance générale de l’entreprise » et  1.2 de la section II « simplifications 
douanières » sera apprécié sur une période couvrant les 3 dernières années à compter de la date de 
dépôt de demande formelle. Vous ne devrez, au cours de cette période, ne pas avoir commis 
d'infractions graves ou répétées à la réglementation douanière. Toutefois, les antécédents en matière 
de respect de la réglementation douanière peuvent être considérés comme satisfaisants si les 
infractions revêtent une importance mineure ou négligeable au regard du nombre ou du volume de 
vos opérations et ne remettent pas en cause significativement un niveau de fiabilité globalement 
satisfaisant en matière de respect de la législation douanière. 

 
Les erreurs ou irrégularités seront appréciées : 
 

− de manière globale et sur une base cumulative, 
− selon leur fréquence pour établir s'il existe un problème récurrent,  
− en tenant compte du caractère intentionnel ou non de la fraude ou de la négligence constatée,  
− selon que vous aurez ou non volontairement et spontanément informé le service des douanes 

de leur existence,   
− en fonction des mesures adoptées pour y mettre fin ou en limiter les effets.   

 
Question 3.1, point a Exemples de réponse : 
 

− Mars à septembre 2007, utilisation incorrecte du code monnaie pour les importations en 
provenance de Chine aboutissant au paiement excessif d'un montant de 5500 euros de droits 
de douane et de TVA  

− Décembre 2008, manquement à l'obligation de déposer une déclaration globale trimestrielle 
pour des marchandises placées sous le régime du perfectionnement actif suspension. 

 
Dans l'hypothèse où ces erreurs ou irrégularités seraient en nombre important, indiquez leur nombre 
total ainsi que les principales raisons de cette situation.     
  
Question 3.1, point b Exemples de mesures d’assurance qualité appliquées aux 2 exemples évoqués 
au point  2.1. a) ci-dessus : 
 

− 6 Octobre 2007 – Changements apportés au système informatique en vue de prévoir un 
contrôle  renforcé sur la devise concernée préalablement à toute validation dans le système. 
 

− Déclarations de régularisation déposées avec sensibilisation du personnel concerné et contrôles 
internes trimestriels. 
 

Les procédures ou mesures d’assurance qualité devraient comprendre: 
 

− la nomination d'une personne chargée, dans le cadre de vos opérations, de révéler aux 
services douaniers ou à d'autres services gouvernementaux, les irrégularités ou erreurs, y 
compris les soupçons d'activité criminelle; 

− les performances et fréquences des contrôles à effectuer en matière de précision, 
d'exhaustivité et de respect des délais dans la tenue des écritures et la gestion des formalités, 
par exemple, lorsqu'il s'agit de déclarations et d'autres documents transmis à la douane ou 
aux autres autorités administratives ou de respect des conditions prévues pour l'octroi des 
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autorisations; 
− le dispositif d'audit interne mis en place en vue d'évaluer ou d'améliorer vos procédures 
− le mode d'information du personnel relatif à la réglementation applicable,  
− la fréquence des exercices d'évaluation, 
− les contrôles de gestion pour assurer le suivi dans l'application des procédures.  
 

Question 3.1, point f Conformément à l’article 14 decies, point g des DAC, le personnel doit être 
sensibilisé à la nécessité d'informer les autorités douanières en cas de difficulté à se conformer aux 
exigences et d'établir les contacts appropriés afin d'informer les autorités douanières de telles 
situations. 
 
Question 3.1, point g Précisez les éventuels infractions à la réglementation douanière, que vous 
n’avez pas signalé aux autorité douanières, et qui, suite à un contrôle, ont donné lieu à un 
contentieux. Précisez également si des mesures correctrices ont été mises en œuvre en vue d’y 
remédier.   
 
Question 3.2 Exemples de réponse : 
 

− Mai 2007, refus d'octroi d'une autorisation de gérer un entrepôt douanier résultant d'un besoin 
insuffisamment justifié de stockage.  

 
− Juin 2008, retrait d'une autorisation relative à l'octroi d'une procédure simplifiée de 

domiciliation en raison de manquements persistants à l'obligation de déposer régulièrement 
des déclarations complémentaires. 

 
Sous-section 4 - Système comptable et logistique  
 
(article 5 bis du code des douanes communautaire (CDC), article 14 decies des DAC, lignes directrices 
relatives à l’OEA, partie 2, section I, sous-section 2, I.2.3) 
 
Conformément à l’article 14 duodecies, point a et b des DAC, vous devez disposer d'un système de 
comptabilité permettant aux auditeurs du service des douanes d'effectuer leurs contrôles. A cette fin, 
vous devez leur autoriser l'accès physique ou électronique à vos écritures comptables et logistiques. 
L'accès électronique n'est pas une condition sine qua non pour satisfaire cette exigence. 
 
Conformément à l’article 14 duodecies, point c des DAC, vous devez également disposer d'un système 
logistique qui opère une distinction entre les marchandises communautaires et celles qui ne le sont 
pas, bien que cette condition ne soit pas requise dans le cadre d'une demande d'octroi d'un certificat 
AEO- sécurité et sûreté. Il convient de préciser que cette condition constitue la seule 
différence entre les critères exigés pour l'octroi d'un certificat AEO- sécurité et sûreté et 
ceux requis pour la délivrance d'un certificat AEO- simplifications douanières/sûreté et 
sécurité. 
 
Chapitre 4.1 Maîtrise des flux de marchandises et contrôles internes 
 
Question 4.1.1. Lors de l’arrivée des marchandises, les procédures d’enregistrement visées par cette 
question devraient concerner: 
 

− la ou les procédure(s) d'ordre achat(s), 
− les modalités de confirmation de l'ordre d'achat(s), 
− l’expédition et le transport des marchandises, 
− les exigences de la réglementation douanière en matière de pièces justificatives, 
− le transport des marchandises de la frontière aux locaux de votre client,  
− la réception des marchandises dans vos locaux et ceux de votre client,  
− le paiement et le règlement, et 
− les modalités d’inscription des marchandises dans la comptabilité matières de l'entrepôt. 

 
Lors du stockage des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 

− un emplacement distinct pour le stockage des marchandises, 
− un stockage dans un lieu sécurisé pour les marchandises dangereuses,  
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− un enregistrement du stock  en valeur et/ou en volume,   
− existence et fréquence d'examens ou d'inventaires de stock, 
− dans l'hypothèse où les locaux d'un tiers sont utilisés pour le stockage des marchandises, les 

dispositions contractuelles relatives aux méthodes de  recoupement entre vos écritures et les 
siennes, et 

− l'utilisation d'un lieu de stockage temporaire.  
 
Lors du processus de fabrication des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 

− les modes de formulation de l'ordre de fabrication, 
− le mouvement des marchandises du lieu de stockage à leur livraison au lieu de fabrication, 
− le processus de fabrication, la responsabilité du personnel et la gestion des écritures,  
− la protection des secrets de fabrication, et 
− la mention, dans les écritures, des produits manufacturés et des marchandises stockées 

demeurées inutilisées.  
 
Lors de l’expédition des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 
 

− la réception de la commande, de l'ordre de fabrication ou du bon d'achat, 
− l'information communiquée à l'entrepôt de l'ordre de vente et de mise à disposition des 

marchandises vendues, 
− les instructions données à une tierce personne dans l'hypothèse où ses locaux sont utilisés 

pour le stockage de vos marchandises,  
− le prélèvement dans les stocks,  
− les modalités d'emballage ou de conditionnement pour le transport et la livraison,  
− les modalités et les personnes responsables de la mise à jour des écritures de stock. 

 
Chapitre 4.2 Contrôles internes 
 
Question 4.2.1 Lors de la visite des auditeurs du service des douanes, vous aurez à apporter la 
preuve que les procédures sont réexaminées régulièrement et entièrement, et que tout changement 
intervenu fait l’objet d’un justificatif ainsi que d’une communication au personnel concerné. 
 
Lors du stockage des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 

 
− l’enregistrement et le contrôle des marchandises stockées, 
− l'identification distincte entre marchandises tierces et communautaires (exigence non requise  

pour l'octroi d'un certificat AEO sûreté et sécurité)  
− les mouvements de marchandises vers d'autres emplacements de stockage situés au sein d'un 

même local ou dans d'autres locaux ainsi que leurs enregistrements, 
− les dispositions régissant la détérioration ou la destruction des marchandises, les pertes et les 

variations de stock. 
 

Lors du processus de fabrication des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 
 
− les contrôles et la gestion des contrôles du processus de fabrication, par exemple, 

l'établissement de taux de rendement,   
− le traitement des irrégularités, des déchets, des sous-produits et des pertes dans le processus 

de fabrication, 
− les  contrôles de qualité des produits manufacturés et l'enregistrement des résultats,  
− le stockage des marchandises fabriquées considérées comme dangereuses dans des lieux 

sécurisés. 
 
Lors de l’expédition des marchandises, ces procédures devraient prévoir : 
 

− les instructions pour la distribution et la collecte des marchandises, 
− les modalités de livraison des marchandises à vos clients ou à la frontière dans le cadre d'une 

(re)exportation,  
− l'établissement des  factures,  
− les instructions données au commissionnaire en douane dans le cadre d'une (re)exportation 

pour l'établissement, la mise à disposition et le contrôle des documents d'accompagnement,   
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− l'accusé de réception ou la ou les preuves de l'expédition des marchandises, 
− le retour des marchandises, leur contrôle, leur prise en compte et leur enregistrement dans les 

écritures de stock, 
− la gestion du paiement et des créances,  
− le traitement des irrégularités, des expéditions interrompues ou d'autres incidents.  

 
Question 4.2.2. Les procédures de contrôle visées par cette question devraient concerner : 

− les modalités des recoupements entre le bon de commande et les marchandises reçues, 
− les dispositions relatives au retour ou au efus des marchandises, 
− les dispositions relatives à la constatation et l’enregistrement des déficits et excédents lors de 

l’arrivée des marchandises, 
− les dispositions relatives à l’identification et à la modification des inscriptions incorrectes dans 

la comptabilité matières de l'entrepôt,  
− les contrôles de qualité,  
− l’identification des marchandises non communautaires dans le système. 

 
Question 4.2.3 En votre qualité d'importateur, d'exportateur et titulaire d'un entrepôt douanier, 
votre documentation devrait comprendre ou prévoir : 
 

− les modalités de contrôles relatifs à l'établissement dans des conditions satisfaisantes des 
déclarations en douane, 

− la présentation ou mise à disposition des documents d'accompagnement, 
− les coordonnées mises à jour (noms et adresses) des commissionnaires en douane ou des tiers 

sollicités, 
− les modalités de sélection des commissionnaires en douane, par exemple, les vérifications du 

passé professionnel  et/ou de leur aptitude,  
− les conditions de leur intervention,   
− les clauses du contrat détaillant leurs responsabilités, y compris le mode de représentation 

utilisé (représentation directe ou indirecte), 
− les modalités relatives à la fourniture d'instructions claires et non ambiguës à votre 

commissionnaire en douane, 
− les modalités de communication des documents d'accompagnement (par exemple les licences 

ou les certificats d'exportation) à votre commissionnaire en douane,  
− la conduite à tenir par le commissionnaire en douane en cas d'incertitude sur la teneur des 

instructions données,  
− les modalités de contrôle ou de vérification de la qualité du travail effectué par le 

commissionnaire en douane, 
− les modalités d'information de votre commissionnaire en douane en cas d'erreurs ou de 

modifications relatives aux données de dédouanement, ou en cas d’irrégularités à traiter,  
− la communication volontaire d'erreurs constatées à l'administration des douanes. 

 
Si vous agissez en qualité de représentant dans le cadre de formalités douanières, votre 
documentation devrait comprendre ou prévoir : 
 

− les clauses du contrat détaillant vos responsabilités, y compris le mode de représentation 
utilisé (représentation directe ou indirecte), 

− les modalités de contrôles relatifs à l'établissement dans des conditions satisfaisantes des 
déclarations en douane, 

− la mise à disposition rapide des documents d’accompagnement, 
− les modalités d’information du personnel relatives aux exigences contractuelles,   
− la conduite à tenir par le commissionnaire en douane en cas d'incertitude sur la teneur des 

instructions données ou d’information erronée,  
− les modalités d'intervention en cas de découverte d'erreurs ou de modifications relatives aux 

données de dédouanement,  
− la communication volontaire d'erreurs constatées à l'administration des douanes. 

 
Question 4.2.5 Il peut s’agir, par exemple, des audits suivants : 
 

− audit interne effectué au sein de votre société ou par la société mère ou, 
− audit externe effectué par les clients, les comptables indépendants, les commissaires aux 
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comptes, les services douaniers ou d'autres services gouvernementaux. 
 
Vous devrez mettre tout rapport d’audit à disposition des auditeurs du service des douanes lors de 
leur visite ainsi que les preuves de l’adoption de mesure(s) correctrice(s) en vue d’éliminer ou de 
réduire la ou les insuffisance(s) constatée(s). 
 
Chapitre 4-3  Suivi informatique des écritures 
 
De nombreuses entreprises ont recours, pour des raisons de sécurité, à un plan de suivi ou de piste 
d’audit des écritures comptables dans leurs systèmes automatisés. Un plan de suivi des écritures est 
un processus consistant à recouper chaque donnée inscrite dans les écritures avec sa source afin d'en 
vérifier son exactitude ou sa fiabilité. Un plan de suivi des écritures complet vous permettra d'assurer 
un suivi de l'ensemble de vos opérations, de la réception ou la fabrication des marchandises jusqu'à 
leur départ de l'entreprise. Un plan de suivi des écritures complet permet également, grâce aux 
possibilités d'archivage du système, de consulter une donnée, depuis le moment où elle est inscrite 
dans le fichier jusqu'à sa suppression ou son extraction définitive. 
 
Le système de comptabilité devrait normalement comprendre : 
 

− le grand livre général, 
− le grand livre des ventes, 
− le grand livre d'achats, 
− les actifs et 
− les comptes de gestion. 

 
Le système logistique devrait normalement comprendre : 
 

− le traitement des ordres de ventes,   
− le traitement des bons de commandes, 
− la fabrication, 
− les inventaires des stocks et des entrepôts, 
− l'expédition et le transport et 
− les listes des fournisseurs et des clients. 

 
Question 4.3.1 Votre plan de suivi des écritures devrait comprendre : 
 

− les ventes, 
− les achats et bons de commandes, 
− les contrôles d'inventaires, 
− le stockage et les mouvements entre les différents sites de stockage, 
− la fabrication, 
− les ventes et ordres de ventes, 
− les déclarations en douane et les documents d'accompagnement, 
− les expéditions, 
− le transport et 
− la comptabilité, par exemple la facturation, les créances, les traites, les remises et les 

paiements. 
 
Question 4.3.2 Indiquez,  
 
a) si vous utilisez les matériels ou dispositifs suivants : 
 

− uniquement un micro-ordinateur indépendant,  
− des micro-ordinateurs en réseau,  
− un système fonctionnant au moyen d'un serveur, 
− un système fonctionnant au moyen d'un macro-ordinateur (mainframe) ou  
− autres    

 
b) si vous utilisez des logiciels ou programmes informatiques qui permettent à l'ordinateur de 
fonctionner et d'exécuter les applications utilisées par les entreprises, par exemple Windows, Unix, 
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etc. 
 
c) si vous utilisez des systèmes ou logiciels suivants (indiquez le nom du fournisseur) : 
 

− Un Progiciel de Gestion Intégrée (PGI ou ERP en anglais) dont le but est de coordonner 
l'ensemble des activités d'une entreprise (activités dites verticales telles que la production, 
l'approvisionnement ou bien horizontales comme le marketing, les forces de vente, la gestion 
des ressources humaines, etc.) autour d'un même système d'information, 

− Un logiciel combinant la gestion comptable et la logistique,  
− Un logiciel de comptabilité spécialement dédié aux petites et moyennes entreprises,  
− Un logiciel autre développé par ou pour votre entreprise.  

 
NB : lors de la visite des auditeurs du service des douanes, vous devrez prouver l’existence : 
 

− de l'ampleur de l'informatisation, 
− d'une plate-forme de production  et son système d'exploitation, 
− de fonctions séparées entre développement, essais et exploitation, 
− de fonctions utilisateurs séparées, 
− de contrôles d’accès au système (sécurité), 
− de mises à jour relatives au système d'exploitation, 
− de la liste de comptes du grand livre, 
− de l'utilisation d'un système de vérification des comptes intermédiaires,  
− des modalités d’identification, dans le grand livre, des dettes relatives aux droits de douane, 

d'accises et de TVA, 
− de tâches d'arrière-plan (batches) et 
− de liens entre vos stocks et vos comptes financiers. 

 
Chapitre 4.4- Politique de gestion de l’informatique 

Conformément à l’article 14 duodecies, point d des DAC, vous devez disposer d’une organisation 
administrative qui corresponde au type et à la taille de votre entreprise et qui soit adaptée à la 
gestion des flux de marchandises, et d’un système de contrôle interne permettant de déceler les 
transactions illégales ou irrégulières. 

 
Question 4.4.1, point a Si les activités sont réparties entre plusieurs sites, veuillez préciser la 
nature des activités pour chacun d'entre eux. 
 
Sous-section 6 - Les procédures de sauvegarde, de restauration, de secours et d’archivage 

 

Conformément à l’article 14 decies, point f des DAC, vous devez disposer de procédures satisfaisantes 
d'archivage des écritures et des informations de l’entreprise et de protection contre la perte de 
données. 

Question 6.1  Vos procédures doivent prévoir le type de support sur lequel les données sont 
stockées, le logiciel où les données sont stockées, le cas échéant, les modalités et le moment de 
compression des données. En cas de recours à un tiers, veuillez indiquer le contenu des dispositions 
contractuelles, la fréquence et la localisation de toute information sauvegardée et archivée. 
 

Question 6.3 En cas de réponse positive, veuillez préciser  comment vous vous assurez de la fiabilité 
à long terme de vos supports de sauvegarde (écritures et programmes). . 

Sous-section 7- Protection des systèmes d’information 

 
Chapitre 7.1 - Protection des systèmes informatiques  

 
Conformément à l’article 14 decies, point h des DAC, vous devez avoir pris des mesures adaptées en 
matière de sécurité des technologies de l’information afin de protéger votre système informatique 
contre toute intrusion non autorisée et de sécuriser votre documentation. 
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Question 7.1.1 Les procédures de gestion des droits d’accès au système doivent prévoir : 
− les modalités de délivrance de l'autorisation d'accès et du niveau d'accès aux systèmes 

informatiques (l'accès aux informations sensibles devrait être limité au seul personnel habilité 
à procéder aux changements et à l'ajout de données), 

− le(s) format(s) des mots de passe, la fréquence de leurs changements et le nom de la 
personne qui les délivre, et  

− les modalités de création, suppression et de mise à jour des paramètres utilisateurs.  
 
 
Question 7.1.2 La documentation visée à la question a devrait comprendre ou prévoir : 
 

− Un plan de sécurité mis à jour relatif à la protection de votre système informatique contre 
l'accès non autorisé,  la destruction délibérée de données ou la perte d'information, 

− le cas échéant, l'utilisation et les modalités de contrôle de systèmes multiples mis en place 
dans plusieurs sites,  

− le(s) nom(s) du ou des responsable(s) de la protection et l'exploitation du système 
informatique de l'entreprise (la responsabilité du système ne devrait pas revenir à une seule 
personne mais à plusieurs personnes, chacune compétente pour leur propre domaine 
d'intervention) 

− les précisions relatives aux pare-feux et la protection anti-virus, 
− le plan de continuité et de redémarrage du système en cas d'incidents,  
− les modalités de sauvegarde en cas de panne du système, y compris la restauration de tous 

les programmes et données concernés. 
 

S’agissant de la question b, veuillez indiquer la fréquence des tests anti-intrusions de votre 
système, les modalités d’enregistrement des résultats ainsi que le traitement des incidents en cas 
d'altération de la sécurité du système. 

 
Sous-section 7.2 – Sécurisation de la documentation  

 
Question 7.2.1 Vos procédures devraient normalement comprendre ou prévoir : 
 

− l'enregistrement et la sauvegarde des documents, y compris leur numérisation, la mise en 
microfiches et leur limitation d'accès, 

− un plan de sécurité mis à jour décrivant les mesures relatives à la protection des documents 
contre l'accès non autorisé,  leur destruction ou leur perte eventuelle, 

− le classement et le stockage sécurisés des documents y compris les responsabilités pour leur 
traitement, ainsi que 

− le traitement des incidents qui compromettent la sécurité des documents. 
 
Question 7.2.2 Ces mesures devraient comprendre ou prévoir : 
 

− les tests de votre système contre l'accès non autorisé et l'établissement d'un rapport sur les 
résultats obtenus, 

− le plan de continuité et de redémarrage du système,  
− la documentation relative aux mesures correctrices adoptées à la suite d'incidents.  

 
Section 8-Solvabilité financière 

 
Etre en situation de solvabilité suppose que vous bénéficiez et avez bénéficié au cours des trois 
dernières années, d’une situation financière satisfaisante pour honorer vos engagements au regard 
des caractéristiques de votre entreprise. Si la période d'activité de votre entreprise est inférieure à 3 
années, votre solvabilité financière sera établie sur la base des états comptables et/ou de 
l'information  disponibles (voir question 8.3). Ces états comptables ne doivent concerner que l’entité 
juridique qui a formulé la demande d’octroi du statut d’OEA. Toute information en votre possession 
susceptible d’avoir une influence sur votre solvabilité dans un future proche doit être indiquée en 
réponse à la question 8.4.   
   
Question 8.1 Par exemple, sont considérées comme des procédures collectives : l’état de cessation 
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de paiement, la mise en redressement ou en liquidation judiciaire. Sont par ailleurs considérées 
comme des situations d’insolvabilité : les paiements tardifs répétés ou les actions en recouvrement de 
sommes légalement et définitivement dues au Trésor public (sont donc exclues les sommes non 
encore légalement dues ou qui font toujours l'objet d'une procédure de recours ou d'appel) ou vis-à-
vis de la caution couvrant le paiement différé de la dette douanière (crédit d’enlèvement).  
 
Question 8.2 La preuve demandée peut également être constituée au moyen de créances, dettes ou 
participations financières en votre faveur, de la situation actuelle de vos actifs nets et de vos 
immobilisations incorporelles.  
 
Dans certaines circonstances, l'existence d'actifs nets négatifs peut être considérée comme une 
pratique normale pour une entreprise lorsque, par exemple, une société est créée par une société 
mère à des fins de recherche et de développement ou lorsque la dette est couverte par un prêt 
contracté auprès d'une autre société du même groupe ou d'une institution financière. Dans de telles 
situations, l'existence d'actifs nets négatifs peut ne pas être considérée comme révélatrice de 
l'incapacité pour une entreprise d'honorer ses dettes. D'autres preuves peuvent être exigées, telles 
que la production de certificats ou d'attestations du prêteur ou d'une institution financière quant à vos 
capacités de remboursement ou, si vous êtes le propriétaire de votre entreprise ou un des principaux 
actionnaires, la production d'une liste d'actifs personnels. 
 
NB : Pour déterminer votre solvabilité financière, la production de vos comptes annuels à jour sera 
exigée. Les copies de vos trois dernières liasses fiscales ou de rapports de gestion pourront vous être 
demandées lors de la visite des auditeurs du service des douanes. Vous pouvez d’ores et déjà les 
joindre en annexe du questionnaire afin de réduire de délai de traitement de votre demande de statut 
OEA. Afin de mieux apprécier votre situation financière actuelle, les auditeurs du service des douanes 
pourront également solliciter un accès à vos plus récentes écritures comptables. 
 
Section III- Exigences en matière de sécurité et de sûreté 
 
(article 5 bis du code des douanes communautaire (CDC), article 14 duodecies des DAC, lignes 
directrices relatives à l’OEA , partie 2, section I, sous-section 2, I.2.5) 
 
Note : Cette section porte sur les critères de sécurité et de sûreté requis pour l’octroi du 
statut d’OEA. Elle ne vous concerne que si vous sollicitez les certificats AEO sécurité et 
sûreté (AEO S) ou OEA-simplifications douanières/ sécurité et sûreté (AEO F). L’auto-
évaluation de ces critères doit être circonscrite aux seuls locaux dans lesquels vous exercez des 
activités douanières. 
 
Vous devez faire preuve d’un niveau de sensibilisation élevé aux questions de sûreté et de sécurité, 
tant à l'intérieur de l'entreprise que vis-à-vis de vos clients, fournisseurs ou prestataires de services, 
selon votre place dans la chaîne logistique. 
 
Les exigences définies ou mentionnées  dans cette section ne doivent pas être confondues avec celles 
requises en matière de santé publique ou de sécurité intrinsèque des marchandises. 
 
Les procédures auxquelles il est fait mention dans cette section devraient normalement être d’un 
niveau de formalisation et d’une précision suffisants pour permettre : 
a) d’identifier la personne responsable ainsi que son ou ses collaborateur(s), et 
b) à ces mêmes collaborateurs d’agir conformément aux instructions de la personne responsable.  
 
Toutes les procédures mises en place devront être documentées et mises à disposition des auditeurs 
des douanes lors de leur visite dans vos locaux aux fins de l’audit.   
 
Les documents qu’il vous sera demandé de produire, compte tenu de vos réponses  aux questions 
1.1.1 et 1.2.1 , devront  permettre d’identifier clairement :  

- votre place dans la chaîne logistique,  
- la nature et le volume de votre activité, et  
- les risques et menaces pesant sur votre activité. 
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Sous-section 1 - Politique générale de sécurité et auto-évaluation 
 
Chapitre 1.1 – L’auto-évaluation 

 
Question 1.1.1 Il est vivement recommandé de rédiger une documentation portant sur l’évaluation 
des risques et des menaces pouvant peser sur votre société. Vous pouvez vous même procéder à sa 
rédaction ou recourir aux services d’une société spécialisée en matière de sécurité.  
L'évaluation des risques et des menaces doit se limiter aux seuls locaux concernés par une activité 
douanière. Le but de l’évaluation est  d’identifier les risques et les menaces qui pourraient peser dans 
la partie de la chaîne logistique où vous opérez, et d'examiner les mesures visant à y mettre fin ou à 
les réduire. Cette évaluation devrait porter sur : 
 

− les menaces physiques sur vos locaux et marchandises, 
− les risques de fraudes douanières et fiscales, et  
− les risques liés au dispositif contractuel avec vos partenaires dans la chaîne logistique. 
 

Elle devrait concerner les éléments suivants : 
 

− les marchandises concernées par votre activité, 
− les locaux et bâtiments utilisés pour le stockage ou la fabrication,  
− la gestion du personnel c'est-à-dire le recrutement, l’utilisation du personnel temporaire, la 

main-d’œuvre employée dans le cadre d'un contrat de sous-traitance,  
− le transport, chargement et déchargement des marchandises, 
− le système informatique, les écritures et documents comptables, et  
− les incidents relatifs à la sûreté et à la sécurité récemment signalés dans les domaines et 

activités énumérés précédemment. 
 
Question 1.1.2 Vous devez mentionner les cinq risques principaux que vous avez identifiés. Il est 
recommandé de les avoir évalués, notamment dans le cadre de votre auto-évaluation, d’établir les 
conséquences prévisibles ainsi que les mesures correctrices appropriées.  
 
Exemples : 

− contrebande de marchandises illicites, 
− contamination des marchandises,  
− intervention frauduleuse relative aux marchandises destinées à l’exportation, 
− accès non autorisé, etc. 

 
Question 1.1.3 points a et b Votre réponse devra préciser le nom et l’adresse de la ou des 
société(s), le nombre d’années exercées en qualité de société(s)  de gardiennage et si elles effectuent 
d’autres tâches pour votre entreprise. 
 
Si la société a effectué une évaluation des risques, votre réponse devrait également confirmer qu’il en 
a été tenu compte dans votre évaluation du risque et des menaces mentionnée à la question 1.1.1.    
 
Les documents devront mentionner la date à laquelle l’évaluation a été effectuée et celle de la mise 
en œuvre de mesures recommandées. Les documents devront être mis à disposition des auditeurs 
lors de leur visite dans vos locaux.  
 
Chapitre 1.2 – Politique générale de sécurité et de sûreté 
 
Question 1.2.1 L’absence d’un plan de sûreté ou d’une évaluation documentée des risques et des 
menaces constatée lors de la visite des auditeurs du service des douanes, peut avoir pour 
conséquence le rejet prématuré de l’audit et donc de votre demande. 
 
Un programme de révision du plan de sûreté devrait être mis en place. Il devrait comporter un 
registre des modifications, signé et daté par la personne responsable du plan de sûreté.   
 
Vous aurez, lors de la visite des auditeurs du service des douanes, à apporter la preuve que cette 
documentation est réexaminée et mise à jour régulièrement, et que les procédures mises en œuvre 
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prévoient l’enregistrement des incidents et la fréquence des contrôles. Des preuves seront également 
demandées sur la façon dont le personnel et les visiteurs sont tenus informés de ces procédures. 
 
Question 1.2.2 Décrivez brièvement le processus d’élaboration des mesures de sûreté, leur mise en 
place, leur contrôle et leur réexamen. Il conviendra d’en identifier le responsable. Il doit s’agir d’une 
personne d’un rang hiérarchique approprié, compétente, au sein de l’établissement considéré, pour 
coordonner l’ensemble du dispositif de sécurité et de sûreté et disposant de l’autorité requise pour 
l’application de mesures idoines en cas de risque ou d’incident. 
 
Si vous avez recours à une société spécialisée en matière de sécurité et de sûreté, la personne 
responsable de votre entreprise devra se charger des dispositions contractuelles et s’assurer qu’un 
dispositif a été mis en place par le sous-traitant dans le respect des critères de l’OEA décrits dans 
cette section. 
 
La personne responsable doit être en mesure d’expliquer et d’avoir mis en place des procédures 
idoines afin de modifier, réexaminer et mettre à jour toutes les mesures de sûreté. Cette personne 
devrait être normalement responsable de la documentation mentionnée aux questions 1.1.1 et 1.2.1. 
. 
 
Ces procédures devraient prévoir que le ou les collaborateurs de ce responsable puissent le remplacer 
dans ses fonctions. 
 
Question 1.2.3 Bien que, dans de nombreux cas, les mesures de sécurité et de sûreté soient 
spécifiques à chaque site ou établissement, une harmonisation des procédures visant à mettre en 
place, contrôler et mettre à jour ces mesures devrait être en vigueur pour l’ensemble des sites 
concernés du demandeur. L’absence d’harmonisation peut donner lieu à une visite d’audit dans 
chacun des locaux où des activités douanières sont exercées. 
  
Question 1.2.4 Votre réponse devrait donner une indication sur les exigences de vos clients ou de 
votre compagnie d’assurance ainsi que sur les marchandises concernées par des mesures 
particulières, par exemple celles sur leur emballage ou leur stockage. 
  
Si les marchandises concernées et les exigences sont trop nombreuses à énumérer, veuillez en 
donner un résumé. Elles seront examinées en détail lors de la visite des auditeurs du service des 
douanes. 
 
Chapitre 1.3– Procédures de sécurité et de sûreté 

 
Question 1.3.1 points a et b Vous devriez disposer d'une documentation relative aux procédures 
visant à permettre et à  encourager le personnel et les visiteurs à signaler tout incident ayant trait à 
la sûreté et à la sécurité, par exemple, l'accès non autorisé, le vol, le recours à du personnel qui n'a 
pas fait l'objet d'enquête préalable sur le plan de la sûreté. Ces procédures devraient également 
prévoir l'examen de ces incidents, le nom de la personne qui en est chargée et donner lieu à 
l'établissement d'un rapport. 
 
Dans l’hypothèse où la réponse est négative, veuillez indiquer comment vous comptez y remédier et à 
quelles échéance. 
 
Si votre réponse est « oui », veuillez indiquer comment les instructions sont communiquées au 
personnel et les moyens de preuve mis en place pour vous assurer qu’il en a effectivement pris 
connaissance. Vous aurez également à expliquer comment les visiteurs sont tenus informés des 
mesures de sécurité et de sûreté. 
 
Voir également les procédures mentionnées à la question 2.2. point b. 
 
La distinction entre les instructions de sûreté et celles requises en matière de santé publique ou de 
sécurité intrinsèque des marchandises doit apparaître clairement au personnel et aux visiteurs. 
 
Chapitre 1.4– Procédures de détection et de consignation des incidents 
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Question 1.4.1 Cette question traite des incidents intervenus dans le cadre de la sécurisation de la 
chaîne logistique et non pas de ceux relatifs à la santé publique ou à la sécurité intrinsèque des 
marchandises. 
 
Exemples :  
 

− déficits ou pertes constatés en entrepôt, 
− scellés rompus, 
− dispositifs anti-vols des conteneurs endommagés. 

  
Si des incidents se sont produits, vos procédures de sûreté et de sécurité auraient dû être 
réexaminées et modifiées afin de prendre en compte toute mesure correctrice appropriée. Des 
preuves pourront être également exigées sur la façon dont ces changements ont été communiqués 
par la suite à votre personnel ou à vos visiteurs. 
 
Si, à la suite de la révision des procédures de sécurité et de sûreté, des modifications sont 
intervenues, elles doivent être consignées et datées dans un registre.  
 
Chapitre 1.5– Audits externes des procédures de sécurité et de sûreté  
 
Question 1.5.1 Vous devez vous assurer que vous détenez les documents originaux afin de pouvoir 
les produire à la demande des auditeurs du service des douanes. Ces documents concernent 
notamment l’agrément d’agent habilité, la certification TAPA ou ISO (série 28000) 
Une copie du certificat vous sera demandée par les auditeurs lors de l’audit, vous pouvez d'ores et 
déjà joindre une copie au questionnaire. 
 
Sous-section 2 – Accès aux installations 
 
Question 2.1 La description devra porter, s’il y a lieu, sur les procédures d’accès spécifiques à 
chaque site concerné par la demande de certification. La documentation relative à ces procédures 
devrait identifier les personnes qui ont accès et à quel(s) zone(s), bâtiment(s), salle(s)  ainsi que le 
mode de contrôle de ces accès, par exemple, par l’utilisation de codes d’accès  ou de cartes 
magnétiques.   
 
Les accès restreints devraient prendre en compte l’évaluation du risque et des menaces mentionnée à 
la question 1.1.1. 
 
Les mesures ou dispositifs mis en place devraient être capables d’identifier les tentatives d’accès non 
autorisé.    
 
Décrivez le dispositif utilisé pour identifier le personnel, comme, par exemple,  le contrôle des cartes 
d’identité. 
 
Question 2.2 Les procédures devraient correspondre aux résultats de l’évaluation du risque et des 
menaces mentionnée aux questions 1.1.1 et 1.2.1. Vous devez également préciser si une coopération 
existe avec d’autres agences ou administrations chargées de la sûreté ou de la lutte contre la fraude, 
afin de partager des informations dans ce domaine.   
Vous pouvez également vous référer à votre réponse à la question 3.1.1 et à ses notes explicatives.   
 
Question 2.3 Vous devez porter une attention particulière aux sociétés implantées sur votre ou vos 
site(s) qui sont simplement locataires c’est-à-dire qu’elles n’agissent pas pour vous en qualité de 
fournisseur ou de prestataire de services. Ces locataires peuvent poser des problèmes particuliers en 
termes de sécurité et de sûreté. Par conséquent, tout accord ou dispositif comprenant, par exemple, 
les modalités d’accès distincts et les conditions d’occupation du ou de vos site(s) doit être brièvement 
décrit. 
 
Voir également les commentaires relatifs à la question 10.2 
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Question 2.4 Un plan du site ou des installations devrait être mis à la disposition des auditeurs du 
service des douanes. Bien qu’un plan ne soit pas requis dans le cadre de l’audit, sa consultation est 
de nature à faciliter la tâche des auditeurs et, par conséquent, à réduire le temps de visite des 
installations. S’il est disponible, vous pouvez le joindre en annexe du  questionnaire. 
 
Ce plan peut reprendre ou être constitué d’une image prise par satellite ou via internet.  
 
Toute image ou plan présenté devrait être daté et clairement identifié pour faciliter son exploitation 
dans le cadre du processus d’audit. 
 
Sous-section 3 – Conformité des locaux et de leurs accès  
 
Conformément au critère énoncé à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, point a, des DAC, vous devez 
disposer de bâtiments construits avec des matériaux pouvant résister aux tentatives d'accès illicite et 
fournir une protection contre toute intrusion ou effraction.  
 
Conformément au critère énoncé à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, point b, des DAC, vous devez 
prendre des mesures de contrôle d'accès appropriées afin d'empêcher l'accès non autorisé aux locaux, 
aux lieux de fabrication, aux aires d'expédition, aux quais de chargement, aux zones de fret ainsi 
qu'aux bureaux. De telles mesures devraient dépendre de la taille et de la nature de votre activité, du 
type de marchandises, etc. 
 
Chapitre 3.1 – Limites externes 
 
Question 3.1.1 Il s’agit des limites externes visibles de vos locaux comme, par exemple, les 
clôtures, portails ou barrières. Il est recommandé de doter l'ensemble des fenêtres, barrières et 
clôtures externes et internes de dispositifs de verrouillage ou de contrôle d'accès tels que les 
systèmes d'alarme antivol ou de vidéosurveillance en circuit fermé ou en connexion externe. 
 
Des détails sur la manière dont le respect de ces procédures est assuré, la fréquence des contrôles 
portant sur les bâtiments et les clôtures, la consignation des incidents dans un registre et leur 
traitement, devraient figurer dans le rapport d’évaluation ou le plan de sûreté mentionné aux 
questions 1.1.1 et 1.2.1. Vous pouvez indiquer ici les références du ou des documents précités 
(section chapitre paragraphe, page).  
 
Question 3.1.2 Si cela est pertinent, veuillez indiquer si des groupes électrogènes ont été installés 
pour prévenir toute panne dans l’éclairage des installations ainsi que les moyens mis en œuvre pour 
assurer leur maintenance.  
 
Chapitre 3.2 – Contrôle de l’accès au site 
 
Question 3.2.1 Vous devriez établir une liste des accès, de préférence en vous appuyant sur un plan 
du site (cf. question 2.4) ; indiquez les sorties de secours, les accès prévus pour le chargement ou le 
déchargement des marchandises, l’accueil du public, le repos ou l’attente des chauffeurs ainsi que les 
guérites ou les postes de travail des employés affectés à la surveillance du site.      
 
Votre description sur les modalités de surveillance de ces lieux devrait porter, si cela est pertinent, 
sur le type ou la technologie des matériels de vidéosurveillance utilisés (caméras fixes ou rotatives, 
avec ou sans possibilité d’agrandissement de l’image, avec ou sans enregistrement, utilisant ou non 
des circuits amplificateurs de lumière ou un traitement infrarouge permettant de filmer de jour 
comme de nuit, etc.). 
 
En plus des contrôles effectués sur les accès donnant sur l’extérieur des bâtiments, vous devez 
décrire ceux relatifs à l’intérieur des locaux, y compris, si c’est le cas, lorsque ces locaux sont 
partagés avec d’autres opérateurs. 
 
Indiquez si les locaux sont accessibles 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 ou seulement durant les 
heures ouvrables.   
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Question 3.2.2 Il s’agit  d’identifier les clés et de décrire les procédures mises en place pour prévenir 
toute utilisation irrégulière et prévoir des solutions alternatives en cas de perte ou de vol.    
 
Ces procédures devraient être mises en place uniquement pour le personnel ayant un accès autorisé 
aux clés des bâtiments, sites, zones protégées, lieux d'archivage, coffre-fort, véhicules et machines. 
La documentation relative à ces mesures devrait également comprendre : 
 

− l'endroit précis où les clés sont gardées, 
− la personne responsable du contrôle de l'utilisation des clés, 
− le suivi de l'utilisation des clés, et   
− la consignation dans un registre des clés non rendues et des pertes. 

 
Fournir des détails sur les procédures de fermeture des portes et, le cas échéant, mentionner la 
personne responsable de la gestion des clés pour la fermeture du soir et l’ouverture du matin. 
    
Donner des détails sur d'autres dispositifs d’ouvertures utilisés tels que les clés magnétiques ou 
électroniques, utilisées par exemple pour faire fonctionner à distance une porte ou une barrière de 
parking. Précisez également à qui elles ont été délivrées. 
 
 
Question 3.2.3 La documentation relative à ces mesures devrait comprendre et prévoir : 
 

− les modalités de contrôle et d'enregistrement des visiteurs avec leurs véhicules,  
− les modalités de contrôle des véhicules du personnel,  
− la désignation de zones de stationnement des véhicules appartenant aux visiteurs ou au 

personnel éloignées des lieux sécurisés, par exemple, des aires de chargement, afin d’éviter 
tout vol, obstruction ou interférence, et  

− le contrôle du respect des exigences relatives à la sécurité des parkings.   
 
a)  Indiquez si les véhicules des visiteurs sont séparés de ceux du personnel. Vous devez préciser si 
d’autres véhicules ont un accès temporaire au site comme par exemple, les taxis, le bus affecté au 
personnel. 
b) Vous devez vous assurer qu'il existe des procédures régulières de vérification des autorisations de 
stationnement afin de tenir compte des changements de voiture de la part du personnel. Indiquez si 
le personnel se voit délivré un permis de stationnement ainsi qu’un mécanisme d'ouverture et de 
sortie du parking, par exemple, une barrière actionnée par une carte magnétique. 
c) Décrivez la procédure utilisée afin d’assurer un contrôle adéquat de tous les véhicules lorsque, par 
exemple, les obstacles sont levés pendant les heures de pointe. 
d) Décrivez le règlement applicable au stationnement des véhicules dans le parking et indiquez 
comment il est porté à la connaissance du personnel. Confirmez si l’existence d’un tel règlement a été 
mentionnée dans l'évaluation de la sûreté.   
 
Sous-section 4 – Sécurisation des unités de fret  
 
Conformément au critère énoncé à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, point c, des DAC, vous 
devriez adopter des mesures concernant la manutention des marchandises qui comprennent la 
protection contre l’introduction, la substitution ou la perte de matériels et l’altération d’unités de fret. 
 
Les unités de fret sont, par exemple, les conteneurs, les pétroliers, les camions, les remorques, les 
canalisations et plus généralement tout moyen de transport de marchandises. 
 
Des procédures devraient être établies en vue de permettre un examen de l'intégrité de l'unité de fret 
avant le chargement. Les coordonnées relatives aux propriétaires et/ou fournisseurs d'unités de fret 
devront être mises à la disposition des auditeurs du service des douanes lors de leur visite. 
 
Chapitre 4.1 – Procédure de contrôle et de sécurisation du fret 
 
Question 4.1.1 L'intégrité des unités de fret devrait être assurée, par exemple, en les plaçant sous 
surveillance permanente ou en les gardant dans des lieux sécurisés et verrouillés. Seules les 
personnes clairement identifiées et dûment autorisées devraient avoir accès aux unités de fret. La 
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documentation relative à ces mesures devrait comprendre ou prévoir : 
 

− les modalités de contrôle des accès aux lieux de séjour ou de stationnement des unités de fret,  
− un accès restreint aux seules personnes autorisées, et 
− les modalités de contrôle permanent des unités, par exemple, par la nomination de 

responsables au sein du personnel et de leurs remplaçants ou adjoints. 
 
Question 4.1.2 Ces mesures devrait comprendre ou prévoir : 
 

− la nomination d'une personne chargée de collecter les incidents signalés, 
− les modalités de signalement des incidents signalés et leur consignation dans un rapport ou 

registre,  
− les dispositions à prendre en cas d'incidents, y compris l'information des services de police  et 

des cadres dirigeants de l'entreprise,  
− l'examen et la modification des procédures existantes, et 
− la notification après du personnel de toute modification des procédures. 

 
Des preuves pourront vous être demandées sur l’existence de telles mesures lors de la visite des 
auditeurs des douanes.    
 
Question 4.1.3 Décrivez le type de scellés utilisé ainsi que la ou les norme(s) à laquelle ou 
auxquelles ils répondent. Indiquez le nom du fabricant, la procédure prévue pour le placement des 
scellés, l’enregistrement et le suivi électronique de leur utilisation ainsi que celle à appliquer en cas de 
rupture. 
Documentez les procédures applicables en cas de rupture et/ou de manipulation frauduleuse des 
scellés. 
 
Question 4.1.4 Selon l'unité de fret utilisée, une procédure de vérification en sept points devrait être 
appliquée (y compris au tracteur de l'unité de fret) : 
 

− paroi frontale, 
− côté gauche, 
− côté droit, 
− plancher 
− plafond ou toit 
− portes intérieures et extérieures, 
− partie extérieure et train d'atterrissage. 

 
Question 4.1.5 L'entretien devrait être effectué régulièrement et non pas uniquement en cas de 
dommages ou d'incidents. Si l'entretien est assuré à l'extérieur de votre entreprise ou en dehors de la 
surveillance de votre personnel, l'intégrité de l'unité de fret devrait être vérifiée lors de son retour 
dans vos locaux. La documentation relative à ces mesures devrait comprendre : 
 

− l'obligation faite à votre personnel de vérifier l'intégrité des unités à leur retour dans vos 
locaux, 

− la nature et les modalités des contrôles et les personnes qui en sont chargées, 
− les modalités d'information du personnel sur ces mesures de contrôles, 
− Les contrôles du personnel afin de s'assurer du réexamen régulier des unités et leur fréquence. 

 
Indiquez si vous vérifiez régulièrement toutes les unités de fret lors de la réception ou lors du 
chargement des marchandises et si ces procédures ont été  mentionnées dans les documents 
auxquels il est fait référence aux questions 1.1.1 et 1.2.1. 
 
Chapitre 4.2 – Procédures en matière de logistique ou de transport  

 
Question 4.2.1 Le processus logistique couvre les mouvements des marchandises importées et/ou 
exportées entre vos locaux et la frontière, au sein de la Communauté européenne ou en France ou 
entre les différents locaux. 
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Vous devez énumérer tous les modes de transport utilisés au départ ou à l'arrivée des marchandises 
de ou dans vos locaux et qui sont concernés dans la chaîne logistique internationale.  
Si vous utilisez les services de prestataires extérieurs à votre entreprise, veuillez également vous 
référer à la question 10.2 (prestataires extérieurs à votre entreprise). 
 
 
Sous-section 5– Gestion et identification différenciée des marchandises soumise à 
restrictions ou prohibées  
 
Conformément au critère énoncé à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, point d, des DAC, vous devez 
mettre en place des procédures permettant d’assurer la gestion des licences d'importation et/ou 
d'exportation liées à des interdictions et restrictions et de distinguer ces marchandises d'autres 
marchandises. 
 
Question 5.1  Cette question est complémentaire à celle 2.3.2 de la section II « simplifications 
douanières » et couvre des exigences non douanières et fiscales. 
Il est recommandé de formaliser les procédures permettant d'identifier la personne responsable de la 
gestion des licences ainsi que l’action à mener lorsqu’elles sont manquantes. 
Décrire les mesures de sécurité et de sûreté supplémentaires éventuellement nécessaires pour une 
application correcte de la règlementation des biens à double usage. 
 
 
Sous-section 6 – Réception des marchandises 
 
Question 6.1 Cette procédure devrait couvrir l’ensemble des étapes de la chaîne logistique 
internationale comprise entre le moment où la commande est passée jusqu’à la livraison/réception. 
 
Des procédures documentées devraient décrire les mouvements de marchandises ainsi que les pièces 
concernées et mentionner les autres parties prenantes à cette chaîne, comme les fournisseurs, les 
emballeurs, transporteurs, etc 
 
Question 6.2 Lorsqu'il existe des dispositions contractuelles sur les mesures de sécurité avec des 
fournisseurs nationaux et/ou de la Communauté européenne et de pays tiers à Communauté 
européenne, le personnel devrait être informé de ces dispositions et des mesures prises pour vérifier 
qu'elles leur sont applicables. Vous devriez décrire le processus par lequel les employés sont informés 
sur les mesures de sécurité et de sûreté, la fréquence des formations et prévoir la mise à disposition 
de preuves nécessaires aux auditeurs du service des douanes et/ou à l’occasion de tout réexamen des 
critères du statut OEA. 
 
La documentation relative à ces dispositions devrait comprendre ou prévoir : 
 

− la nomination d'un personnel responsable de la réception du conducteur et des marchandises,  
− la gestion d'un programme prévisionnel des arrivées de marchandises, 
− le traitement des arrivées de marchandises imprévues, 
− l'enregistrement des documents de transport et des documents douaniers accompagnant les 

marchandises, 
− les modalités de comparaison ou de recoupement des marchandises avec les documents de 

transport et les documents douaniers, 
− la vérification de l'intégrité des scellés, 
− l'enregistrement du résultat des contrôles effectués, 
− l'information, dans le cadre prévu par la réglementation, des services douaniers, dès l'arrivée 

des marchandises en vue de permettre la réalisation de contrôles, 
− le pesage, le dénombrement et le pointage des marchandises au regard des bons 

d'enlèvement et de commande, 
− le contrôle de qualité, 
− le marquage correcte des marchandises avant leur l'entrée dans le stock pour permettre leur 

identification, 
− l'identification et la consignation dans un registre des différences ou des manquements 

constatées dans le cadre du contrôle de qualité, et 
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− l'information du service des achats et de la gestion de la réception des marchandises. 
 
Le contenu de ces dispositions peut dépendre de la valeur et du risque inhérents aux marchandises 
que vous réceptionnez. Ces dispositions peuvent porter sur l'obligation pour les  marchandises : 
 

− d'arriver dans le même état que celui dans lequel elles quittent les locaux du fournisseur, 
− de demeurer scellées tout au long du parcours, et 
− d'être conformes aux exigences requises en matière de sécurité ou de sûreté. 

 
La documentation relative à ces mesures devrait comprendre ou prévoir : 
 

− la communication de telles dispositions au personnel responsable de la réception des 
marchandises de sorte qu'il soit informé de la conduite à tenir notamment, en cas d'irrégularité 
constatée, 

− la révision et la mise à jour régulière de ces mesures, et 
− la gestion et les contrôles de surveillance mis en place pour s'assurer que le personnel se 

conforme à ces dispositions. 
 
Question 6.3 Lors de la réception d’unités de frets scellées, des procédures devraient être mises en 
place en vue de s'assurer de l’intégrité des scellés. Ceci implique un contrôle visuel complété par une 
manipulation avec un outillage adapté. 
 
Question 6.5 Selon la nature de la marchandise concernée, le  comptage et /ou le pesage peuvent 
ne pas être appropriées. Une autre méthode de comptabilisation des marchandises entrantes, dont la 
conformité devra être prouvée, pourra être décrite.  
 
Question 6.6 La documentation relative à ces mesures devrait comprendre ou prévoir : 

− les modalités d'inscription dans les registres de stock ou d'entrepôt pour les marchandises 
réceptionnées (documents utilisés, personnes responsables), et 

− la vérification des marchandises au regard des listes de chargement et des bons de 
commande. 

 
Question 6.7 Une séparation des tâches devrait être établie entre la commande des marchandises 
(achat), leur réception (entrepôt), l’identification des marchandises dans le système (gestion) et le 
paiement de la facture. Cette séparation des tâches devrait dépendre de la taille et de la complexité 
de votre entreprise. 
Sous-section 7 – Stockage des marchandises 
 
Questions 7.1, 7.2, 7.3, 7.4 et 7.5 
 
La documentation relative à ces mesures ou à ces procédures devrait comprendre ou prévoir : 

 
− un local ou une aire affecté au stockage des marchandises qui est à la fois sûr et sécurisé et 

clairement connu du service chargé du contrôle du personnel, 
− une zone de stockage seulement accessible au personnel autorisé, 
− une gestion  régulière des stocks, 
− le contrôle des marchandises réceptionnées, les transferts à d'autres locaux, les enlèvements  

permanents et temporaires, 
− les mesures à prendre en cas d'irrégularités, de divergences, de pertes ou de vol constatés, 
− le traitement des marchandises détériorées ou détruites,  
− la manutention et le traitement des marchandises et de leur éventuel retour dans le stock, 
− le classement ou le regroupement des marchandises selon leurs statuts ou caractéristiques, 

par exemple, communautaires, non communautaires, de valeur élevée ou dangereuses, 
− la gestion et la mise à jour rapides des écritures de stock, y compris l'emplacement exact des 

marchandises, 
− la description de tous les aspects de la sécurité liés aux facilités de stockage comme indiqué 

dans la note relative à la question 5.02. 
 
Le niveau de normes de sécurité applicable dépendra de la nature des marchandises, de la taille et de 
la complexité de votre entreprise dont la superficie pourra varier d’une simple salle dans un immeuble 
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de bureaux à une grande entité disposant de plusieurs sites et représentée dans plusieurs États 
membres. 
 
Sous-section 8 – Production des marchandises 
 
Cette sous-section ne couvre que la production de marchandises qui à trait à la chaîne logistique 
internationale. 
 
Ne répondre aux questions 8.1 à 8.5 qui si elles correspondent à votre activité. La production dans ce 
contexte peut concerner une gamme d'activités allant de la fabrication à partir de matières premières 
à l'assemblage de pièces achetées à un fournisseur. 
 
Question 8.1 Indiquez dans votre description si le personnel affecté aux tâches de  production est 
employé à temps plein par votre entreprise ou s’il s’agit d’employés d’une agence de travail 
temporaire. Précisez le lieu où les marchandises sont produites. 
 
Question 8.2 La preuve qui devra être apportée à l’appui de votre réponse devra se référer à 
l'évaluation des risques et des menaces décrite aux questions 1.1.1 et 1.2.1. Toute action de 
vérification du respect de ces procédures devrait pouvoir être prouvée par un document écrit 
précisant la date et la signature de la personne responsable.  
 
Question 8.3 Indiquez l’utilisation éventuelle de tout dispositif technologique permettant de s’assurer 
de  l'intégrité des emballages (par exemple vérification du poids ou de vidéosurveillance, etc). 
Décrivez en outre les processus de sécurisation des colis individuels ou de ceux qui sont  regroupés, 
par exemple sur palette(s). Fournir des détails de la procédure observée lorsque l'expéditeur (adresse 
/ pays) est identifié, et comment cette information est vérifiée. 
 
Question 8.4 Votre description devrait faire référence à tout contrat et /ou contrat de niveau de 
service (voir définition à la sous-section 10.2) passé avec vos prestataires ou fournisseurs. Ce ou ces 
contrats devront être mis à disposition des auditeurs du service des douanes.  
 
Cette question couvre également les cas où des colis sont regroupés, notamment sur palette (s). 
 
Sous-section 9 – Chargement des marchandises 
 
Question 9.1.2 Des mesures ou des procédures ne peuvent  exister que si vos clients ont défini avec 
vous des exigences  spécifiques, par exemple, scellements, emballage et étiquetage de toutes les 
marchandises dans des conditions particulières ou recours aux radiographies. Si tel est le cas, le 
personnel devrait être informé de ces dispositions contractuelles et vos mesures devraient 
comprendre des contrôles de surveillance et de gestion du personnel pour s’assurer qu’il respecte les 
exigences convenues en matière de sécurité. Ces mesures devraient être révisées et être mises à jour 
régulièrement. 
 
Voir également les commentaires relatifs à la question 1.2.4 
 
Questions 9.1.3 et 9.1.4   
 
Des employés devraient être affectés à des tâches de contrôle du chargement des marchandises afin 
qu’elles ne soient jamais laissées sans surveillance. La documentation relative à ces mesures devrait 
comprendre ou prévoir:  
 

− la désignation du personnel responsable de l’accueil du conducteur et du contrôle du 
chargement des marchandises, 

− la présence permanente du personnel affecté aux tâches de contrôle du chargement des 
marchandises, 

− le remplacement, en cas d’indisponibilité, du personnel affecté aux tâches de contrôle du 
chargement des marchandises, 

− l’interdiction de tout chargement en l’absence du personnel autorisé, 
− le pesage, le dénombrement, le pointage et le marquage des marchandises, 
− le traitement  des différences et des irrégularités, 



OEA / Questionnaire auto-évaluation – France  
  

78 

− l'apposition de scellés et leur enregistrement sur des documents ou registres, afin de s’assurer 
qu’ils sont utilisés à bon escient au regard des marchandises transportées et qu'ils répondent 
aux normes fixées et appliquées conformément à la législation, 

− l’enregistrement des documents de transport et douaniers d’accompagnement des 
marchandises dans vos écritures, 

− le rapprochement des marchandises avec les mentions portées dans les documents de 
transport et douaniers d’accompagnement des marchandises, 

− l’enregistrement du résultat des contrôles effectués, 
− l'information, dans le cadre prévu par la réglementation, des services douaniers, dès 

l’expédition des marchandises en vue de permettre la réalisation de contrôles, 
− l'information du service des ventes et de la gestion de l’expédition des marchandises. 
− les modalités de chargement et d’enregistrement dans les écritures de stocks de marchandises 

(documents utilisés, période, personnes compétentes),  
− la vérification des marchandises au regard des listes de chargement et des registres de vente, 
− le retrait des mentions relatives aux marchandises dans les écritures du stock, dès que 

possible après l’enlèvement des marchandises, 
− l’accusé réception des marchandises et le signalement de toute irrégularité par vos clients, et, 

le cas échéant 
− la preuve de l'exportation.  

 
Question 9.1.6 La preuve qui devra être apportée à l’appui de votre réponse devra se référer à 
l'évaluation des risques et des menaces décrite aux questions 1.1.1 et 1.2.1. Les manquements 
constatés peuvent concerner les retours de marchandises par la clientèle, l’emploi de conducteurs non 
autorisés ou la rupture de dispositifs anti-manipulation des unités de fret. 
 
Sous-section 10 – Sécurisation des partenaires commerciaux  
 
Conformément au critère énoncé à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, point e, des DAC, vous devez 
avoir pris des mesures permettant d’identifier avec précision vos partenaires commerciaux, de façon à 
sécuriser la chaîne logistique internationale. 
 
Vos partenaires commerciaux peuvent être soit vos fournisseurs (de biens ou de services) soit vos 
clients. 
 
Question 10.1 Votre responsabilité ne portera que sur la partie de la chaîne logistique qui vous 
concerne et sur les  marchandises qui sont sous votre contrôle. Ce n’est que par le biais des 
dispositions contractuelles entre partenaires commerciaux que la sécurité de la chaîne logistique 
internationale pourra être assurée. Les expéditions qui ne sont pas ou sont partiellement couvertes 
par des mesures de sécurité et de sûreté, ne pourront pas être considérées comme entièrement 
sécurisées et seront donc plus probablement soumises à des contrôles douaniers. 
 
Les exigences de vos fournisseurs en matière de sûreté et de sécurité pourraient être, par exemple,  
le marquage, le scellement, l’emballage et l’étiquetage de toutes les marchandises ou le recours à des 
radiographies  etc. 
 
Dans l’hypothèse ou de telles exigences étaient définies, vos mesures devraient comprendre : 
 

− dans la mesure du possible, des visites régulières dans les locaux de votre fournisseur pour 
vérifier le respect des exigences, 

− la communication de ces dispositions contractuelles à votre personnel afin qu’il puisse 
contrôler le respect des exigences convenues en matière de sécurité lors de la réception des 
marchandises,  

− les consignes données au personnel pour le signalement des irrégularités/incidents, 
− les contrôles de gestion et de surveillance mis en place pour s'assurer que le personnel se 

conforme à ces dispositions, et 
− l’examen et la mise à jour réguliers de ces mesures. 

 
Toutes les preuves documentaires du respect de ces exigences que vous avez décrites dans votre 
réponse, devraient être mises à disposition des auditeurs du service des douanes, lors de leur visite 
dans vos locaux. Les documents concernés devraient comprendre, entre autres, le registre des 
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contrôles ou vérifications que vous avez effectués. 
 
Question 10.2 Pour la question concernant les points a et b, lors de la visite des auditeurs du service 
des douanes, vous devrez mettre à leur disposition les contrats comprenant les exigences liées à la 
sous-traitance et notamment celles relatives à la vérification d’identité des nouveaux employés.     
 
S’agissant du point c, indiquez comment vous vous assurez du respect des dispositions contractuelles, 
comment vous traitez des manquements et mettez à jour les procédures convenues. Justifiez votre 
réponse en vous référant, le cas échéant, à l'évaluation des risques et des menaces décrite aux 
questions 1.1.1 et 1.2.1 . Toute action de vérification du respect des obligations contractuelles devrait 
pouvoir être prouvée par un document écrit précisant la date et la signature de la personne qui en 
avait la charge.  
 
Question 10.3 Votre réponse devrait pouvoir être étayée par des preuves documentaires qui 
devraient être mises à disposition des auditeurs du service des douanes, lors de leur visite dans vos 
locaux. Les documents concernés devraient comprendre, entre autres, le registre des contrôles ou 
vérifications que vous avez effectués. 
  
Question 10.4 Votre réponse devrait pouvoir être étayée par des preuves documentaires qui 
devraient être mises à disposition des auditeurs du service des douanes, lors de leur visite dans vos 
locaux. Les documents concernés devraient comprendre, entre autres, le registre des contrôles ou 
vérifications que vous avez effectués. 
 
De tels manquements ainsi que la mise en place de mesures ou de contre-mesures devraient être 
repris dans la documentation mentionnée à la question 1.1.1.  
 
Sous-section 11 – Sécurité du personnel 
 
Conformément aux critères énoncés à l'article 14 duodecies, paragraphe 1, points f et g, des DAC, 
vous devez : 
 
a) effectuer, dans la mesure où la législation le permet, une enquête de sécurité concernant les 
éventuels futurs employés appelés à occuper des postes sensibles sur le plan de la sécurité, et 
procéder à un contrôle périodique de leurs antécédents, et  
 
b) veiller à ce que le personnel concerné participe activement à des programmes de sensibilisation 
aux questions de sécurité. 
 
Question 11.1 Votre politique de recrutement devrait refléter les exigences en matière de sécurité et 
de sûreté fondées sur votre évaluation des risques. Vos mesures devraient comprendre : 
 

− la vérification des antécédents des futurs et actuels employés affectés ou transférés à des 
postes sensibles pour la sécurité, 

− la recherche et la prise en compte des références professionnelles lors du recrutement, 
− pour les postes importants et de sécurité et dans les limites prévues par la loi, le recours aux 

vérifications de police pour les condamnations passées et futures, 
− l’obligation faite aux employés d’informer leur chef de service s’ils ont fait l’objet de 

procédures de police, de mise en liberté sous caution, de procédures en justice en cours ou, de 
condamnations, 

− le retrait d'accès à l’ordinateur, la restitution de la carte de sécurité ou du badge d’accès à la 
suite du départ ou du licenciement d’un employé, et 

− l’obligation faite aux employés de révéler l’existence de tout autre emploi. 
 

L’application de ces mesures devrait être attestée par l'inscription, dans un registre prévu à cet effet, 
de la date et du nom ou de la référence du responsable qui en a la charge.  

 
Question 11.2 Des procédures devraient être mises en place et décrites dans la documentation visée 
aux questions 1.1.1 et 1.2.1 Elles devraient prévoir la façon dont les antécédents des nouveaux 
employés sont vérifiés avant leur recrutement. La formation initiale et professionnelle devrait intégrer 
les questions de sécurité et de sûreté spécifiques à l'entreprise. Tous les nouveaux employés 
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devraient être tenus d’indiquer leur niveau de compréhension de ces questions. 
 
Question 11.3 Si certaines activités sont prises en charge par des prestataires de service extérieurs, 
comme par exemple le transport, la sécurité, le nettoyage, l’entretien, les exigences de sécurité 
devraient figurer dans les dispositions contractuelles et/ou  dans le contrat de niveau de service 
(contrat ou partie du contrat de service dans lequel la qualité du service fourni est formalisée) qui 
vous lient à ces sociétés. 
 
La société devrait formuler des exigences en matière de sécurité à l’occasion du recours au personnel 
temporaire. Ces mesures doivent comprendre : 
 

− les contrats passés avec les agences d'emploi détaillant des niveaux de contrôles de sécurité 
exigés avant et après le recrutement,  

− l’utilisation des seules agences connues qui satisfont à ces exigences, et 
− les normes de sécurité semblables à la fois pour le personnel temporaire et permanent  

 
Vous devrez mettre à disposition l’ensemble de ces contrats lors de la visite des auditeurs du service 
des douanes.  
 
Le personnel temporaire devrait faire l’objet d’un niveau de vérification équivalent à celui du 
personnel permanent. Comme il est fréquent qu’un tel personnel soit mis à disposition par des 
agences de travail temporaire, ces organismes devraient être soumis à un contrat de niveau de 
service (voir définition à la sous-section 10.2) et des procédures devraient être prévues afin de 
s’assurer du respect des clauses de ce contrat. Des preuves de l’existence de tels contrats et 
procédures devront être produites lors de la visite des auditeurs du service des douanes.  
 
 
Sous-section 12 – Sensibilisation des employés aux questions de sécurité et de sûreté  

 
Question 12.1 Tout le personnel impliqué dans le cadre des mouvements de marchandises dans la 
chaîne logistique internationale devrait bénéficier d’une formation relative aux dispositifs applicables 
en matière de sûreté et de sécurité, tels que les protocoles de sécurité, les modalités de détection 
d'intrusion(s) ou d'altération (s) et l’enregistrement des incidents, l’identification de menaces internes 
potentielles pour la sécurité et la protection des contrôles d'accès. Une unité ou un groupe de 
personnes (internes ou externes à l’entreprise) devrait être responsable de la formation du personnel. 
Le contenu de la formation devrait être mis à jour lorsqu’il y a lieu d’y apporter des modifications.  
 
Si ce personnel relève de prestataires de service extérieurs à votre entreprise, une formation 
comparable devrait être exigée par voie contractuelle.  Voir également les commentaires relatifs à la 
question 10.2.   
 
 


